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ASSSMBUÉE Ï.ÉGISI.AT1V&, 

l'organisation de l'assemblée a complété aujourd'hui 

AnrfiM. M. Vitet qui, hier, au premier tour do scrutin, 

par 2t. 

ciCO 

«on bureau. 

vait P<*
s
 obtenu la majorité absolue, a ele nommé au 

îLjèaie tour par 329 voix, contre 211 données à M. 

lAjo Faucher. Quant aux deux secrétaires qui restaient 

'l'Oie à nommer, le deuxième tour de scrutin n'a encore 

Hue aucun résultat; il y avait lieu, dès-lors, à procéder 

^„ scrutin de ballottage entre MM. de Kerdrel, Grimaull, 

Peumnet Pcrard, qui avaient obtenu au deuxième tour lé 

(
u3

-nraflu nombre de voix. MM. Griuiaultet l'eupin ont 

l '.io nommés, le premier par 277 suffrages, et le second 

245; M de Kerdrel en a réuni 243 et M. Bérard 146. 

[^.discussion du budget des dépenses, pour l'exer-

1852, a commencé immédiatement; deux membres 

la gauche, MM. Mathieu (de la Drôme) et Saulayra, 

éiaient inscrits pour la discussion générale ; ni l'un ni 

l'autre n'ont jugé à propos dé prendre la parole, et la 

délibération s'est engagée sur l'article 1", qui fixe le chif-

fre général des dépenses. Ce chiffre avait été porté par le 

oouverQement, y compris diverses rectifications et aug-

mentations proposées depuis la présentation du budget, 

il 1,452,598,696 fr. La commission a proposé un certain 

nombre de réductions s'élevant en total à 13,131,846 fr., 

re qui ferait descendre le chiffre définitif des dépenses à 

1,439,466,850 fr. Les détails do ces diverses dépenses 

sont contenus dans des états annexés au projet de loi et 

qui indiquent, chapitre par chapitre, la destination de 

chacune des allocations. Avant de voter l'article 1", l'As-

semblée doit nécessairement discuter les divers élé-

mens qui en composent le chiffre , chaque chapitre 

est donc mis successivement eu délibération. Con-

trairement à ce qui a eu lieu depuis trois ans, cette 

délibération a été tellement rapide, que l'Assemblée a 

adopté sans discussion la première partie du budget rela-

tivement à la dette publique ; la deuxième partie, com-

prenant les dotations, le budget du ministère de la justice 

y compris les budgets spéciaux de la Légion-d' Honneur et 

dcl'lmprimerie-Nationale, le budget du ministère des af-

faires étrangères et les quinze premiers chafï*«*> J« i';..o-

Iructkm publique ; le 15' chapitre a seul donné lieu à une 

discussion sans importance, par suite de laquelle, confor-

mément à la proposition de la Commission du budget, et 

malgré l'insistance de M. le ministre de l'instruction pu-

blique et de M. le général de Lamoricière, représentant 

de la Sarthe, l'Assemblée a rejeté, par des considérations 

de régularité financière, une somme de 27,500 fr. de-

mandée pour les dépenses du lycée nouvellement créé au 

Mans, en remplacement du collège communal. 

Nous avons dit que les divers chapitres de la dette pu-

blique avaient été adoptés sans discussion ; il en est un 

«pendant qui n'a pas passé sans opposition, c'est le cha-

pitre 10, relatif aux 300,000 francs du douaire de M"" la 

duchesse d'Orléans. Nous avons à cette occasion à signa-

ler une petite espièglerie parlementaire de la Montagne. 

Dans, ces votes si rapides et quand il s'agit de chapitres 

1™ l'ont soulevé aucune discussion, l'Assemblée n'est, 

pour ainsi dire, consultée que pour la forme ; M. le prési-

«nj donne lecture de l'intitulé et du chiffre du chapitre ; 

quelques mains se lèvent pour, quelques autres contre ; 

immense majorité ne vole pas, et l'adoption est pronoh-
ae

i en vertu sans doute de l'axiome : Qui ne dit mot con-
nu, 

lorsqu'on est arrivé au chapitre 10, la majorité a pro 

Oinnes legum serai suiniis ut 

liberi esse pussimus. « 

(CiCEr.o, pro Ctumlio, § 53.) 

Mont 
«mime à l'ordinaire ; mais, à la contr'épreuve, la 

, 'agne s'est levée tout entière, et, quand M. le prési-

dât a proclamé l'adoption, des réclamations nombreuses 

* sont fait entendre de ce côté pour soutenir que le cha-

jJ' re .itait définitivement rejeté. La fermeté de M. Dupin 

J? 'vilement raison de cette puérile mutinerie qui au-
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Messieurs, 

Un écrivain célèbre de l'antiquité raconte quedes Athéniens, 

consultant l'oracle de Delphes, lui demandèrent quel était le 

meilleur moyen de se concilier la faveur des dieux. « C 'est, 
« leur répondit l'oracle, d'obéir aux lois de son pays (1). » 

Plus tard et plus près de nous, l'un des libres penseurs qui 

ont creusé ce hardi sillon ouvert par l'esprit humain durant 

le dix-huitième siècle, Montesquieu, s'isole, par la puissance 

du savoir et de la réflexion, des mœurs et des préjugés de son 

temps. 11 étend ses regards au-delà du cercle économique, so-

cial, gouvernemental, dans lequel gravitait alors la société 

européenne, je puis dire la société universelle. De l'observa- ' 

tion du passé, de l'examen des phases successives qui avaient 

marqué l'origine, les développemens et la décadence des na-

tionalités les plus fortes, les plus vastes ou les plus durables, 

de l'étude des instincts, des tendances et des passions humai-

nes, du .mécanisme soigneusement exploré de quelques insti-

tutions contemporaines, et enfin, de celte intuition de la vé-

rité, de l'avenir môme, que le génie possède seul, il lire des 

oracles plus sûrs que ceux de Delphes. Arrivé à définir la con-

dition essentielle, le principe vital, l'âme, si je puis m'expri-

mer ainsi, de toute forme de gouvernement, il conclut îpie 

l 'àme d'un gouvernement républicain, ou plutôt d'une natio-

nalité républicaine, c'est la vertu. Développant ensuite sa pen-

sée, il montre que ce mot de vertu appliqué à l'ordre civique 

signifie l'amour de la patrie manifesté au dehors et durant 

la guerre par l'héroïque courage qui repousse l'agression sans 

souci de la vie, du dedans et durant la paix par l'obéissatite" 
aux lois (t). 

« On peut définir celte vertu, dit-il, l'amour des lois et de 
la patrie '3). » 

Les enseiguemens du présent ne démentent point cette sen-

tence et confirment, les enseiguernens du passé. Si les deux no-

tions qui de l'autre côté des Alpes et par delà l'Océan atlanti-

que avaient seules avant nous constitué la forme républicaine, 

qui seules commençaient à compter les annales de ce gouver
r

' 

nement, ont côtoyé jusqu'à ce jour l'abîme de la démagogie 

sans y tomber, n'est-ce point parce que l'obéissance aux lois 
entre dans leurs mœurs publiques ? 

Ne faut-il pas aller plus loin et reconnaître que l'existence, 

le mouvement, la durée de toute société régulière sont subor-

données au maintien d'un principe d'autorité? De quelque nom 

qu'on l'appelle, sous quelque forme qu'il se produise, ce prin-

cipe est, suivant l'expression que Montesquieu vient de nous 
fournir, l'àme de tout état social. 

On est contraint de lui attribuer dans l'ordre moral ce ca-

ractère de nécessité absolue qui s'attache, dans l'ordre maté-
riel, aux règles immuables en vertu desquelles les saisons se 

succèdent, la terre produit, les sphères se meuvent dans l'es-

pace. S'il se transforme, il y a ébranlement. S'il disparaît, l'é-
lément social se dissout. 

Réhabiliter le principe d'autorité, rechercher comment le 

respect qu'on lui doit s'est affaibli, comment il peut être rele-

vé, montrer que ce respect se manifeste par l 'oMssauce vo-

Kmeît d'un ae^lTrion par" Insoumission passive qui 

tloavbfà regret sous la menace du châtiment, c'est la, mes* 

sip
,
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 „„„ ,i,.„.» lo développement ma paru opportun 
au sein d'une Cour de justice, auguste gardienne des 
loi»! 

Je pouvais encourir, je le sais, le reproche d'apporter le 

précepte là où se trouve l'exemple. 

Mais des magistrats éminens ont montré avant nous que les 

rentrées solennelles n'étaient point seulement des cérémonies 

destinées à déployer l'appareil delà justice, qu'elles pouvaient 

devenir l'occasion de la mise en relief de quelque grand prin-

cipe, de l'exhortation à quelques grands devoirs, d'encoura-

gemens opportuns, d'avis salutaires. Les sujets choisis par 

eux, les développemens qu'ils leur ont donnés, nous apprennent 

aussi que la magistrature, usant d 'une délicate tolérance qui 

est une preuve de plus de son dévouement au bien public, 

permet d'exposer des vérités élémentaires pour elle jusqu'à la 

vulgarité ; de faire l'éloge et de conseiller l'exercice des ver-

tus dont la pratique est devenue pour chacun de ses membres 

une habitude constante ; de formuler des enseigneriiens qui 

seraient inutiles et presque injurieux s'ils s'adressaient à un 

auditoire qui ne peut fournir à l'orateur que des modèles ou 
des juges, et jamais des disciples. 

Elle considère que les paroles prononcées dans cette en-

ceinte et du haut de ce siège, solennisées, si je puis m'expri-

mer ainsi, par sa présence et son assentiment, ont une portée 

utile au dehors ; qu'ils ne sont point sans intérêt pour les 

justiciables, objet de sa constante sollicitude. Vous souffrez 

enfin, messieurs, que l'orateur parle en votre nom plus en-

core qu'il ne s'adresse à vous. 

Pourquoi ne puis-je, en effet, faire entendre ma voix bien 

au delà de cet auditoire d'élite, déjà pénétré des vérités que je 
vais dire? 

C'est à l'esprit public que je voudrais adresser, non pas 

d'ambitieuses paroles, mais l'expression d'une pensée honnête 
et convaincue. 

Je voudrais proclamer hautement qu'il n'appartient qu'à 

l'esprit public amélioré, raffermi, de réhabiliter le principe 
d'autorité. 

Je voudrais proclamer hautement qu'il est temps de se for-

mer des mœurs publiques. 

Je voudrais amener chaque citoyen à comprendre que son 

honneur, autant que son intérêt, lui commande de concourir 

pour sa part à la défense sociale. 

Ce concours no peut se traduire que par la pratique et l'exem-

ple de l'obéissance aux lois,' par le respect porté, par l'appui 

fermement prêté à l'autorité qui agit en leur nom. 

Le salut dans le présent, le progrès dans l'avenir sont à ce 

prix. 
Oui, vous en êtes convaincus comme moi, Messieurs ; le 

pays n'aura fait un pas décisif vers la sécurité, vers la stabi-

lité que le jour où l'on n'y séparera point l'amour des lois de 

l'amour de la patrie ! 11 sera grand et prospère le jour où on 

y aura compris que celte vertu fait la force des nations, quels 

que soient l'âge et la forme de leurs gouvernemens; qu'elle 

constitue le premier devoir du citoyen dans toute condition, 

humble ou élevée, obscure ou publique. 

Hors de là, tout est problème, tout est impuissance, tout est 

mœurs, dans les habitudes ! 

Uni ne sent mieux encore que vainement les constitutions 

seraient maintenues avec la plus obstinée persévérance, si leur 

maintien n'était qu'une tactique de parti et non l'effet d'une 
foi réelle, d'une foi sincère ; si elles comptaient parmi leurs 

défenseurs leurs plus fougueux ennemis, si ou ne les embras-

sai que pour mieux les étouffer un jour! 
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péril ! 

Qui ne sent que vainement les constitutions se succéderaient 

à de courts intervalles, que vainement elles recevraient, cha-

que année, les perfectionnemens démontrés nécessaires par 

l'expérience, appelés par le vœu des citoyens, autorisés par 

les réserves mêmes du pacti! fondamental, si d'ailleurs l'ob-

servation et le respect de la légalité n'entrent pas dans les 

I Vénophon, Entretiens de Sacrale. 

(â) « L'homme de bien politique, qui a la vertu poli-

tique dont je parle, c'est, l'homme qui aune les lois d.' son 

pays et qui agit par l'amour des lois de son pays. » (Préface 
de l'Esprit des Loi*.) 

« .... Lorsque, dans un gouvernement (opulaire, les lois ont 

cessé d'être exécutées, comme cela no peut venir que de la 

corruption de la République, l'Elut est déjà perdu. » Elprit 
des Lois, liv. 3, ooâp. 3.) 

(3; Esprit des Lois, liv, 4, chap. 5. 

C'est bien moins, sachons n'en pas douter, la stabilité des 

lois que l'autorité qui s'attache à leurs prescriptions qui en 
fait le mérite et l'efficacité. 

V
T
;rial les, mais obéies, ne valent- elles pasautant qu'invaria-

bles et méconnues ? 

Ce que j'applique à leur stabilité, ne puis-jo le dire de leur 
perfection? 

Faut-il remonter bien haut dans l'histoire, faut-il aller bien 

loin dans le monde pour y découvrir des exemples éclataus, 

pour reconnaître qu'un peuple peut prospérer et grandir avec 

des institutions à peine ébauchées, à demi formulées, enve-

loppées parfois dans les langes d'obscures traditions, tandis 

que d'autres nations, après avoir épuisé les efforts de l'esprit 

humain, après avoir épuisé les ressources do l'examen et de 

la discussion pour en taire sortir des règlemens sages et dura-

bles, s'embarrassent à chaque pas dans leur inarche ou s'a-
gitent dans de stériles convulsions? 

S'il arrive que le gouvernement le mieux organisé en théo-

rie no procure point la v e, le mouvement, la durée, où sera 
l'erreur? où sera le mal? 

L'erreur est de croire que le maintien et l'efficacité du prin-

cipe d'autorité sont suffisamment garantis par la pondération 

plus ou moins habile, par la délimitation plus ou moins par-

Inite qui président au partage et à l'exercice de la puissance 

publique, par la netteté des formules, par l'harmonie des 

rouages du gouvernement ou de l'administration, par la forte 

organisation du pouvoir exécutif, du pouvoir judiciaire, et des 

moyens de prévention ou de répression dont ils disposent. 

Le principe d'autorité a besoin d'un autre élément que l'es-

prit public peut seul lui fournir. Il n'est vivifié dans la sphère 

politique comme dans la sphère religieuse que par le témoi-

gnage intérieur. Il n'est fort qu'avec le bon vouloir et le 

concours de ceux qui l'ont accepte. Il devient inébranlable; il 

protège efficacement la société si chaque citoyen, chaque mem 

bre obscur de la nation, est convaincu de cette vérité qu'en ob-

servant consciencieusement la loi, en respectant le pouvoir ou 

l'agent qui la représente, en les secondant au besoin, il con-

tribue à la défense sociale autant que le magistrat par ses ar-

rêts, le juré par son verdict, le soldat par ses armes. 

Avec un tel esprit, le Gouvernement cesserait d'être une abs-

traction à laquelle on rapporte tout, de laquelle on attend tout, 

à ce point qu'on lui impose une responsabilité sans limites, 

qu'on lui renvoie l'anathêmo plus que la reconnaissance, qu'on 

le considère, soit comme l'ennemi commun,, soit comme le tu-

teur obligé de tous les intérêts, sans s'apercevoir qu'en l'iso-

lant de la société entière, dont il n'est que l'expression et la 

manifestation immédiate, ou enlève l'âme au corps, on surpri-

me le principe organique, la force motrice, on le paralyse ou 
on le dénature. 

Dans tonte crise sociale, au lieu de tourner des regards in-
se place a ses cotes' pom la v«,k>ivm*> .... UI;.-..,Û \

a
 ..^«y,».. 

Ln tout temps, au lieu de subir ou d'implorer la loi, il l'ho-
nore, il l'assiste. 

On peut distinguer, il me semble, messieurs, deux manières 
d'assister la loi : 

L'assistance matérielle, 

L'assislance morale. 

La première comporte l'accomplissement ferme et 

devoirs civiques, la soumission sans murmure aux 

publiques, le concours, prêté quand il le faut, à la n _ 

du désordre, l'appui donné aux agens qui sont chargés defai 

re exécuter les lois. 

11 n'est pas permis de se dissimuler que nos mœurs ont beau-

coup à gagner sous ce rapport. 

Ne voit-on pas chaque jour des négligences ou des faiblesses 

dans l'accomplissement des devoirs civiques? Nul ne se fait 

faute de blâmer les charges publiques, de les éluder de son 

mieux, tout en se montrant des plus empressés et des plus 

exigeans s'il s'agit de profiter des avantages qu'elles procu-

rent ou d'en réclamer de nouveaux. Pour le plus grand nom-

bre, la loi qui sert leurs intérêts est seule respectable. Celle 

qui impose un sacrifice est une contrainte odieuse. 

Combien trouvera-t-on de citoyens disposés à prêter main-

forte, spontanément ou sur un appel pressant, à des agens 

dont l'autorité est méconnue? L'opinion des hommes de sens 

et de cœur ne s'est-elle pas émue en voyant, durant les der-

niers temps, une imperceptible poignée de factieux assaillir 

parfois des agens préposés au maintien de l'ordre public, met-

tre leur vie en péril, aller même jusqu'au meurtre en présence 

de nombreux spectateurs, indignés sans doute, mais inac-
tifs? 

N'avons-nous pas à rougir d'être demeurés si fort en arrière 

des deux nations qui ont proclamé comme nous le règne de la 
loi, niais qui savent l'assurer mieux que nous? 

Ce que nous savons des mœurs contemporaines de l'Angle 

terre, de l'Amérique, nous l'apprend. Dans ces deux pays on 

considère la loi comme une chose sainte et bonne, non comme 

une gène importune; on aime, on protège la loi ; on respecte 

et on soutient ses plus humbles agens. A Londres, à New-

York, un constable, placé môme en face d'une sédition, n'a pas 

besoin d'armes pour sa défense, d'une force imposante pour le 

seconder ; il lui suffit d'une baguette, symbole de son autorité, 

pour qu'on se disperse à sa voix. Si cette sommation est mé-

connue, la loi fait un devoir aux citoyens présens de l'assister. 

Si le nombre des agens est insuffisant, on ouvre un registre où 

vont s'inscrire les plus honorables habitàns, agens de police 

volontaires, constables spéciaux. Ils prêtent serment; ils ne 

rougissent point de se placer aux côtés de l'agent ordinaire. 

A leurs yeux, lo service de la loi ennoblit quiconquo s'y dé-

voue. 
Ces mœurs ne sont-elles pas dignes d'éloges? 

N'ont-ils pas eu raison ceux qui ont envié pour leur pays 

l'hommage qu'un homme d'état rendait récemment à l'Angle-

terre, sa pairie.? N'cst-il pas vrai que le spectacle d'un peuple 

chez lequel la loi règne seule, sans avoir besoin de s'appuyer 

sur la force, par la respectueuse déférence de toii'es ics intel-

ligences et de toutes les volontés, devait paraître aux étran-

gers une merveille bien supérieure à toutes celles que l'indus-

trie a réunies dans son palais ? Quoi de plus grand et de plus 

beau, en effet, que le triomphe de l'ordre dans la liberté? 

Pa'rlerai-je maintenant, Messieurs, de l'assistance morale, 

celle qui comporte, non-seulement dans les actes, mais dans 

l'expression de la pensée, dans la discussion, le respect des 

grands principes d'où la loi procède ou qu'elle a consacres? 

Ne trouvons- nous pas, hélas ! beaucoup à reprendre, beau-

coup à refaire dans l'esprit public? 

Il est impossible, il serait imprudent de se faire illusion. Le 

champ des croyances sociales a été terriblement dévasté; les 

plus tenues esprits n'ont ils pas vacillé? L'inquiétude, le dé-

couragement, le scepticisme n'ont-ils pas atteint les plus forts.' 

Gomment les masses, faibles et ignorâmes, n'auraient-elles 

pas tourbillonné elles-mêmes sous les rafales de ce souille im-

pétueux qui agitait sans cesso le inonde moral? 

Ceux qui, dégagés de tout esprit de parti, jettent autour 

d 'eux un regard mélancolique, s'effraient en voyant tant de 
saines traditions, tant de saines idées égarées ou perdues au 

milieu des viéi&situdes du siècle, tant de ruines amoncelées 

sur le sol, lant de brèches ouvertes ; en voyant surtout les coups 

mortels qui sont portés sans relâche à ce principe d'autorité 

dont l'affaiblissement est la maladie de notre temps. 
D'où \ ient ce mal ? 

On a surtout accusé les fautes des gouvernemens qui se sont 
succédé. 

Ne soyons cependant ni trop injustes, ni trop faciles à sa-
tisfaire en rejetant tout sur les vaincus. 

Il peut y avoir de la noblesse et une haute intelligence à 

reconnaître encore que les citoyens, que le pays lui-même ont 

contribué à cet obscurcissement des notions morales, qu'il leur 
appartient d'y remédier dans une certaine mesure. 

La légèreté de l'esprit français, le caractère frondeur que 

nous ont trop fidèlement transmis nos aïeux, méritent leur 
part de reproche. 

Nous avons vu la littérature et la philosophie se livrer à des 

écarts de morale ou de raison que le mépris public, que l'a-

bandon des lecteurs n'ont pas réprimés, qu'encourageait, au 

contraire, le si lence ou la complaisance de la presse. 

Soit curiosité, soit dépravation de goût, on a témoigné au-

tant d'intérêt au rnousonge qu'à la vérité. Souvent le mensonge 

a été l'objet des plus grands empressemens. 

Kous assistions en spectateurs trop impassibles aux prodi-

gieux exercices d'esprit de nos sophistes modernes. 

L'utopie s'attaquait, sans détour, publiquement, dans ses li-

vres ou dans ses journaux, à des vérités et des traditions qu'on 
pourrait appeler les patronnes du genre humain. 

Cette audace parut quelquefois piquante à une génération 

blasée. En pleine paix, on laissa passer sans un soulèvemeen 

d'indignation ces délîs insolens, qui confondaient dans une 

même attaque les lois positives, les lois formulées dans nos 

Codes, et celles qui sont gravées dans le cœur de l'homme ; 

.celles que le doigt de Dieu lui-même a écrites dans la nature, 
celles que l'instinct révèle avant la raison. 

Les événemens n'avaient encore déchiré aucun voile ; pour 

peu que le paradoxe fût ingénieux, on applaudissait à la dex-
térité de l'auteur. 

Fatale imprudence ! Un peuple qui a des mœurs publiques, 

qui tient à ses institutions par respect, par amour ou par cal-

cul, ne se permet ni de tels loisirs, ni de tels ménagemens. 

Les plus rudes coups toutefois ont été portés au principe 
d'autorité par la lutte des partis. 

Que trouve-t-on, en effet, dans les allures des partis, dans 

leurs antagonismes, dans leurs coalitions surtout ? 

Peu de scrupule dans le choix des armes pourvu qu'elles 

puissent servir à la destruction ; point de probité de discus-

sion. Les principes qui doivent être absolus deviennent rela-

tifs. -Vrais et applicables au profit des uns, ils sont réputés 

faux et inapplicables au profit dé leurs adversaires. La louais 

ge ou le blâme sont systématiques. On, fait de la tactique et 
non de la vérité. 

A chaque pas on rencontre l'inconséquence et l'égoïsme. 

Il est dés conditions d'existence imposées essentiellement à 

toute société ; il est des besoins absolus pour tous les régimes-

il est des moyens auxquels tout Gouvernement doit recourir 

pour vivre et se mouvoir. Cependant tout parti qui n'est pas 

maître du pouvoir et qui veut le faire tomber entre ses mains, 
unions. r\oh cornent ue meure a nu lOutes ses fanrtésses, Il fe 

calomnie au besoin. Toute autorité se trouve représentée 

comme une tyrannie. Le pouvoir, en un mot, devient l'ennemi 
commun. , . 

On soulève contre lui toutes les passions, tous les instincts, 

jusqu'à ce qu'il succombe par impuissance ou soit renversé 

par la force ouverte. Alors le parti vainqueur arrive à son 

tour au gouvernement de la société; il a besoin du maintien 

de l'ordre; il eu.exalte les bienfaits, il s'efforce d'en faire 

comprendre la nécessité; il use d'autorité pour le rétablir, il 

a recours à la répression, il proclame avec raison que l'obéis-

sance aux lois est le devoir des citoyens et le salut des nations; 

mais il ne trouve plus qu'un peuple déshabitué de cette obéis-

sance, qu'un peuple corrompu par- un long abus de sophis-

mes et de déuigremens, qu'un peuple sceptique, indiscipliné, 

qui ne se rallie plus aux grandes idées, qui ne se rattache 

plus aux grands principes, qu'une foule capricieuse et chan-

geante, incapable de foi et de vertu ! 

La véritable pratique de la liberté, le sens de ce mot qui 

semble livré aux recherches de ce siècle, comme la dévorante 

énigme du sphinx antique, seront peut-être découverts avec 

certitude le jour où chaque opinion, cessant de revendiquer 

pour elle seule la tutelle et les bénéfices de la légalité, s'y ins-

tallera pour y prendre sa part d'abri et non pour en exclure 

les autres. Ceux qui ne voient, dans le triomphe futur d'un 

parti, d'autre but désirable que le droit et le pouvoir de pros-

crire le parti contraire, ceux qui souhaitent ouvertement ou 

secrètement, à l'opinion dont ils sont les sectateurs, non pas 

seulement le droit de cité, la faculté de se produire par l'acte 

ou par la parole, mais de devenir dominante, absolue, exclu-

sive, d'étouffer ou de persécuter tout ce qui ne lui est pas sym-

pathique, bien que conforme aux lois, ceux-là, dis-je, peu-

vent balbutier le mot de liberté, ils n'en comprendront jamais 

le sens. Ce mot^ dans leur bouche, devient un mensonge ou 

un blasphème. Ce n'est plus la parole magique qui ouvre pour 

la race humaine la porto du progrès, l'ère de perfectibilité; 

c'est la malédiction d'un génie malfaisant qui répand les té-

nèb- es sur le monde, les maux, sur l'humanité. Ce n 'est point 

un instrument pour édifier, c'est un marteau pour démolir! 

Combien d'erreurs auraient pu être dissipées, combien de 

malentendus éclaircis parmi nous, si l'on eût toujours défini la 

liberté et l'égalité elle-même par une double formule élevée à 

la hauteur d'un dogme invariable et absolu, en disant qu'elles 

sont à la fois : « Le droit pour tous de n'obéir qu'aux lois, le 
devoir pour tous d'obéir aux lois! » 

Ce désordre, introduit dans les notions d'autorité, de li-
berté, de moralité, a produit de tristes fruits! 

Des excroissances monstrueuses se sont développées dans le 
champ des spéculations économiques et sociales. 

Des hommes agités par des passions mauvaises, ou égarés 

par les rêves d'une imagination ardente, se sont efforcés, dans 

ces derniers temps, de traiter la société par un empirisme au-

dacieux. Us voulaient, opérant de vivo force, la façonner à 

leur gré, la mutiler au besoin pour la faire entrer dans leurs 

systèmes, pour l'adapter à des cadres préparés d'avance; leur 
témérité n'a rien respecté. 

Des notions si fort inhérentes ii notre condition qu'elles «-

valent pris le nom do droits nature-ls, si simples qu'elles n'a-

vaient pas besoin d'être enseignées, si avant dans la conscien-

ce et les habitudes de l'humanité qu'elles étaient consacrées à 

la fois par la pratique et l'assentiment universels depuis les 

premiers jours du monde, ont élé tout à coup débattues, ré-

voquées en doute et enfin niées audacieusement. 

Il a fallu, honte de notre siècle! répondre du haut de la 

tribune ou dans des livres publiés au nom d'une compagnie 

officiellement instituée par l'Etal (4) is des théories absurdes 

dont on né rougissait pas de demander l'appKcation. Il a fal-
lu démontrer la propriété, démontrer la famille! 

On refusera de croire un jour jusqu'où est allée l'audace des 
systèmes, l'uudace du but, l'audace de; moyens. 

Un orateur oélèbre (5j comparait au lit de Procuste les pro-
cédés do liberté et d'égalité prônés par certains novateurs. 

(4) L'Académie des sciences morales et politiques. 

(H) Vergniaud, dans un discours prononcé à la Convention 
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Les fables de l'antique poésie nous peignent mieux celte œu-

vre insensée. 
Une tradition symbolique nous apprend (pie les filles do 

Péléas, conseillées par les magiciennes de la Thessalie'j voulu-

rent rendre à leur père la force et la jriiiMB .se. Mlles saisirent 

ce vieillard, partagèrent son corps, déchirèrent ses membres 

et plongèrent les lambeaux de celte chair palpitante dans un 

vase d'airain qui frémissait au-dessus des flammes. 
Accroupies autour de leur œuvre sans nom, vainement elles 

murmurèrent des paroles mystérieuses, vainement elles mé-

langèrent à ces affreux débris des plantes cueillies, EPI» pales 

rayons de la lune, sur le sommet des montagnes de 'lhraee, 

dont les monstres défendent l'accès aux humains; vainement 

elles -invoquèrent flécate, au triple visage!... Le noir enchan-

tement demeura sans vertu... Impuissantes, épouvantées de 

leur forfait inutile, ces filles impies s'enfuirent 1 Oales vit er-

rer eii proie aux transports delà démence et «'efforçant d é-
chapper à la colère divine, dont le souille vengeur les pour-

suivait, dont la foudre grondait au-dessus de leurs tètes. Elles 
avaient voulu faire violence à la nature, usurper le pouvoir 

du Créateur des êtres, et leur téméraire essai n'aboutit qu au 

parricide ! 
Cette allégorie cache un sens profond, une leçon am ère. 

N'est-ce pas ainsi qu'on a proposé de rajeunir le vieux 

inonde? 
N'est ce pas ainsi que des alchimistes nouveaux voudraient 

traiter le corps social ? 
Insensés qui n'ont pas compris que la perfectibité humaine, 

la plus précieuse des plantes, est, de toutes celles qui crois-

sent sous le regard de Dieu, la plus lente à grandir; qm n'ont 

point compris que dans l'ordre moral, comme dans l'ordre 

physique, toute gestation prématurée, contre nature, produit 

des monstres ou des avortemens; que tout essai imprudent ou 

toute fantaisie dans la réforme des sociétés peut se payer du 

plus pur sang des hommes! 
La partie saine de l'esprit public, le Ilot des intelligences 

honnêtes a déjà réagi contre leurs folies. 
Mais proclamons le moyen le plus sûr de combattre ces er-

F6UFS» 

Ce moyen, c'est de se tourner vers la vérité éternelle comme 

vers un phare lumineux ; 
C'est d'invoquer, dms le péril de la confusion des systèmes, 

l'intervention devant laquelle s'inclinèrent les constructeurs de 

l'antique Babel, frappés de la confusion des langues; 
C'est de retremper l'esprit public dans le sentiment qui con-

cilie seul le principe d'autorité et le principe de liberté. 

Ce sentiment, vous l'avez pressenti, Messieurs, c'est le senti-

ment religieux. . 
Qu'il soit le point de départ de toute philosophie humani-

taire, et tout danger d'erreur disparaîtra. 
Dans la doctrine évangélique seule réside encore la solution 

complété des grandes questions qui intéressent l'humanité. 

Notre siècle a trop nié. 11 est temps, pour lui, d'affirmer; 

qu'il affirme par ce verbe divin dans lequel se trouve le der-

nier mot de la perfectibilité humaine, le secret de rajeunir les 

sociétés vieillies, fussent-elles glacées par les approches delà 

mort! Les efforts tentés de nos jours par de prétendus pro-

phètes" attestent l'impuissance qu'on rencontre au-delà. Au 

plus fort de leurs utopies, ils subissent malgré eux l'ascendant 

du dogme chrétien. Le plus souvent, ils l'outragent en le dé-

naturant par mie contrefaçon impie et infidèle. 

En lui réside le principe de liberté. 
Le dogme chrétien bien entendu sauvegarda, en effet, la li-

berté et la dignité humaines, depuis le jour où saint Ephraïm 

mourant avertissait la jeune fille du gouverneur d'Edesse de 

ne phis se faire porter en litière par des esclaves, parce que 

l'apôtre a dit : « La tète de l 'homme no doit porter que le joug 

du Christ (6) ; «depuis le jour où un livre divin formulait 

celle maxime: « Un chrétien n'estime ni le rang ni l'origine, 

à moins qu'il ne s'y rencontre une plus grande vertu (7),» jus-

qu'à celui où Massillon, en plein dix-septième siècle, en pré-

sence de Louis XIV, ne craignit pas de dire : « Ce n'est pas le 

souverain, sire, c'est la loi qui doit régner sur les peuples ; 

vous n'en êtes que le ministre et le premier dépositaire. » 

En lui réside le principe d'autorité. 
Seul, en effet, il formule le cède complet des droits et des 

devoirs. 11 les concilie; il leur donne pour sanction l'immor-

talité de l 'àme et le jugement de Dieu. Seul il est le grand ré-

iWuSsem. Uir-iitéfrter^pfeo«f>e.fe (Ywaé''*ft, <ie,é8^rvtnù,c"ii& <W> 
lions du bien et du mal, du juste et de l'injuste. 

Ab Jove principium ! disaient les législateurs antiques, à la 

fois initiateurs, pontifes et pasteurs des peuples. Les législa-

teurs modernes ont suivi leur exemple. Le préambule de leurs 

constitutions montre qu'ils ont compris qu'en Dieu était le 

principe de toute vérité et de toute liberté, qu'une loi fonda-

mentale devait être promulguée sous l'invocation de ce nom 

majestueux. 
Celle qui nous régit est proclamée eu présence de Dieu (8). 

Quoi de plus touchant que le langage de Washington, con-

viant lo peuple des Etats-Unis à placer sa Constitution nais-

sante sous la protection de Dieu? Il assigne à la nation entière 

un jour d'actions de grâces solennelles : « Alin, dit-il, que, dans 

cemomnet, nous offrions tous ensemblenos humbles prières au 

Dieu tout-puissant qui gouverne les nations, et que nous lui 

demandions de pardonner nos fautes envers la patrie, ou de 

toute autre espèce ; do nous mettre eu état, dans les emplois 

publics et particuliers, de remplir ponctuellement et d'une 

manière convenable nos devoirs les uns envers les autres; de 

rendre notre gouvernement une source de bonheur pour le 

peuple, en le maintenant un gouvernement de lois sages 

justes et constitutionnelles, exécutées avec discernement et 

fidélité (9). » 
Ce grand homme, Messieurs, pensait qu'un citoyen reli 

gieux ne peut manquer de faire un bon citoyen. 

Le plus sombre des dictateurs de la terrible année 1793 dt 

clara lui -même que, s'il était possible degouverner un peuplé 

sans roi, il lui paraissait impossible de gouverner un peuple 

sans Dieu. Telle fut la signification du ridiculedécret delà pro 

clamation de l'Etre suprême. Un écrivain, qu'a emporté plus 

tard le souffle de la démagogie, expliquait ainsi celle protesta-

tion contre l'athéisme : 
« La France, couverte de débris, offrait l'image d'un un» 

mense cimetière, quand, chose étonnante ! voilà pa'au milieu, 

de ces ruines les princes mêmes du désordre, saisis d'une ter-

reur soudaine, reculent épouvantés, comme si le spectre du 

néant leur eût apparu. Sentant qu'une force irrésistible les en-

traîne eux-mêmes au tombeau, leur orgueil fléchit tout à coup 

Vaincus d'effroi, ils proclament en hâte l 'existence do l 'Etre 

suprême et l 'immortalité de l'àme ; et, debout sur le cadavre 

palpitant de la société, ils appellent à grands cris le Dieu qui 

seul peut la ranimer (10). » 

C'est avec une entière confiance, Messieurs, que j'exprime 

cette idée, qu'en ravivant le sentiment religieux on réhabili:e 

le principe d'autorité. 

Sous un gouvernement personnel, de caste ou de tradition 

dominante, je comprends qu'on [misse redouter, dans l'in 

fluence de la religion ou du clergé, le péril d'un envahisse-

ment politique ; mais sous le régime actuel de la loi, l'ho 

mage à la religion n'est plus un moyen de gouvernement ni 

une affaire de parti. C'est lo libre hommage au Créateur, c'est 

l'invocation d'un peuple à la Providence, qui embrasse dans 

son regard immense les destinées des nations comme cellesdu 

plus humble et du plus obscur des mortels. 

« L'homme s'agite, Dieu le mène! (11) » 

Je ne pousserai pas plus loin, Messieurs, le développement 

déjà trop complet peut-ètre de la pensée que je me suis pro-
posé d'exprimer Isu commençant ce discours. 

Un dernier mot, cependant. 

A Dieu ne plaise que je puisse encourir le reproche de ca 

lomnier ou de décourager mes eoncitoyeijs! 

Un passé, qui date d'hier, réfuterait des appréciations exa 

gérées en même temps qu'il rassurerait pour l'avenir. 
Une expérience récente, tout ru soumettant à une épreuve 

décisive, et, hàtons-iious de le dire, il une épreuve triomphiui-

(G) Villemuin, Tableau de l'Eloquence chrétienne au lf/-

tiècle. 

(7) Imitation de J.-C, liv 

(8) Art. 1". « Eu présent' 

français, l'Assemblée nationale proi lame, etc. » 

(D) Adresse au peuple américain, le 3 octobre 1789 

(10) M. de Lamennais. Essai sur Vindifférence, 

pugo 339. 

(11) Bossue t.. 

le, le système, le mérite de nos lois civiles et criminelles 

montré aussi «pie l'esprit public était capable d'intelligence' et 
di! forcé dans les circonstances critiques, Elle a révélé ci», nn'rm 

ll,chap. LIV, % U. 

le Dieu et ou nom du peuple 

révèle ce qu'on 
pourrait en attendre s'il demeurait persévérant, s'il se main-

tenait dans le calme tel qu'il a paru en lace du péril ; s'il nese 

débandait pas silot que lo combat lui semble interrompu. ' 

Elle a montré surtout qu'on ce pays les institutions ne fe-

ront pas défaut si les hommes savent ne pas faillir aux insti-

tutions. 
Nous pouvons en effet le dire avec orgueil, Messieurs, si les 

insl Unions politiques de la Franco ont changé maintes fois 

depuis un demi-siècle, les institutions de droit, civil, de droit 

public et administratif, ont conservé presque intact jusqu'à ce 

jour l'empreinte du génie profondément organisateur qui en 

a médité, formulé, promulgué le magnifique et harmonieux 

ensemble. Les proportions de l'édilice furent si parfaites, une 

main si puissante posa ses pierres d'assise, qu'il est demeuré 

debout, malgré les lerriblos commotions qui, à trois reprises, 

ébranlèrent le sol. Grâce à sa solidité, la société française ne 

s'est pas trouvée un seul instant sans abri ; les membres 

qui la composent ne se sont dispersés; le lien d'unité n'a 

pas été brisé. Il ne s'est produit, en présence de trois sub-

stitutions de Gouvernement, ni terreur, ni anarchie, ni dé-

sertion. 
Nous avons été témoins, durant la dernière transition, d'un 

fait sans précédons connus dans l'histoire ancienne ou moder-

ne. Une secousse soudaine, imprévue, venait de renverser les 

pouvoirs dans lesquels se manifestait et se résumait la souve-

raineté; le pacte fondamental était déchiré ; la Constitution qui 

devait lui succéder n'existait pas même en projet; au siège 

vacant de l'autorité centrale s'étaient assis des hommes sans 

délégation, sans mandat exprimé, sans mission déterminée. 

Sur tous les points du territoire étaient répandus des agens 

extraordinaires, des agens choisis et expédiés plutôt pour dis-

soudre que pour maintenir, plutôt pour détruire que pour 

conserver, presque tous animés d'un ardent désir, d'une sorte 

de fureur d'innovation. 11 semblait qu'un chaos momentané 

devait se produire, que l'anarchie élait inévitable. 

Cependant l'organisation* ;*du corps social résista pendant 

deux mois à cette crise. Le principe de vie ne fut pas atteint; 

le mouvement ne fut pas suspendu ; le mécanisme gouverne-

mental, comme s'il était monté pour des siècles et à l'abri des 

plus brusques oscillations, ne s'arrêta point. C'est ainsi, Mes-

sieurs, qu'on vous vit, sans interrompre un seul jour votre sa-

cerdoce, rendre la justice avee calme et indépendance comme 

par le passé, demeurer dignes et impassibles pendant qu'on 

discutait votre institution. C'est ainsi que votre attitude mé-

rita ce solennel hommage rendu à la magistrature française 

par l'éloquent rapporteur (12) de la loi du 1 1 août 1849, qui 

maintint l'organisation judiciaire. « En république comme en 

monarchie, disait-il, le premier besoin d'une société est de ga-

rantir à chacun de ses membres et l'impartialité du juge et la 

sévère équité des jugemens.... Ne présentèrent-ils pas un ad-

mirable spectacle, tous ces corps judiciaires établis sur le sol 

de la France, lorsque, le lendemain du cataclysme de février, 

ils continuèrent impassibles, avec cecalme et celte fermeté qui 

naissent du sentiment du droit et de celui du devoir, à rendre 

aux citoyens celle justice qui doit toujours être égale, qu'elle 

soit prononcée au nom d'un roi ou d'un peuple souverain! » 

Ainsi celte société française, heureusement cimentée par l'u-

nité de législation, par l'unité d'administration, se maintint et 

fonctionna, pour ainsi dire, d 'elle-même. Les institutions sup-

pléèrent à la souveraineté absente. Celte épreuve démontra 

qu'elles étaient appropriées à nos mœurs et à nos besoins. On 

put voir que, sous leur empire, 1 habitude de l'obéissance aux 

'ois avait fait plus de progrès peut-être au sein des popula-

tions laborieuses et ignorantes qu'auprès des esprits éclairés. 

Ce spectacle n'excita pas seulement l'étoimement de l'Euro-

pe, il fit succéder en France la confiance à l'effroi. U contribua 

aussi à propager, avec la rapidité du courant électrique, un 

sentiment instinctif de reconnaissance, à grandir sans mesure 

la foi des masses dans la vertu d'un nom que les traditions 

populaires entouraient déjà d'une magique auréole, illustrant 

le législateur autant que le guerrier. U groupa autour de l'hé-

ritier de ce nom cette majorité imposante, formidable, qui était 

impérieusement réclamée par les nécessités du moment, qui 

rallia toutes les forces vives de l'opinion, qui assura, on ne 

peut le dissimuler, le salut du pays. 

L'instinct du peuple français ne l'avait, pffijffllpqfyjfljajfa 

à son attente. Le respect de la légalité fut glorieusement mis à 

'ordre du jour, le principe d'autorité fut réhabilité le jour où 

on entendit le chef de l'Etat, ouvrant loyalement son cœur au 

pays, tenir ce noble langage : « Quelles que puissent être les 

solutions de l'avenir, entendons-nous, afin que ce ne soit ja-

mais la passion, la surprise ou la violence qui décident du sort 

d'une grande nation. Inspirons au peuple l'amour du repos 

en mettant du calme dans nos délibérations ; inspirons -lui la 

religion du droit, en ne nousen écartant jamais nous mômes; et 

alors, croyez-le, le progrès des mœurs politiques compensera 

le danger d'institutions créées dans des jours de défiance et 

d'incertitude (13). » 

Pour compléter le progrès des mœurs politiques, ne faut-il 

pas, Messieurs, qu'à l'union, qu'à la religion du droit vienne 

s'ajouter le courage civique? 

De grands périls nous menacent encore, dit-on. S'il faut en 

croire d'audacieuses menaces, la société serait exposée à voir 

agiter devant elle la terrible question d'IIamlet : « Etre ou ne 

pas être ! » 

Eh bien! que chacun fasse résolument son devoir! Honte et 

malheur à qui demeure neutre ou recule quand l'heure du 

danger a sonné. 

Proclamons que le dévoûment à la cause de l'ordre et des lois 

est l'expression la plus sincère et la plus noble du saint amour 

de la patrie. Opposons l'énergie du bien à l'énergie du mal. 

Mettons au service de la vérité le zèle qu'on met en face de 

nous au service de l'erreur. Portons dans la défense sociale 

l'ardeur qu'on montre dans l'attaque. 

La faiblesse des honnêtes gens, la peur, tranchons le mot, 

est la seule force véritable des médians. L'audace des hommes 

mal intentionnés fait illusion sur leur nombre. Cette illusion 

s'évanouirait si tous les citoyens de bonne volonté confessaient 

hautement leur foi, s'ils témoignaient leur ferme intention de 

résister à toute violence. Se compter, ce serait vaincre. S'il 

était permis de réaliser par une évocation merveilleuse ce que 

nous n'embrassons que par la pensée, et de réunir tout ce que 

la France renferme d'attaché et d'inléressé à l'ordre, s'il était 

permis de dénombrer d'un coup d'œil cette tribu immense, 

alors même que tous ceux qui la composent se contenteraient 

de se tendre une main désarmée, ce seul aspect, je n'exagère 

point en le disant, ce seul aspect ferait rentrer dans le néant 

tous les élémens de désordre, les complots et les séditions, 

comme les premiers rayons du soleil dissipent les vapeurs 

malsaines qui se sont élevées, durant la nuit, du fond des 

marécages. 

Une voix plus éloquente que la mienne le proclamait, il y a 

peu de jours: « Dangereux et coupable, le sommeil de l'in-

différence n'est permis à personne dans une République (14). » 

J'ai souvenir d'un poète anglais qui comparait la patrie à un 

grand navire retenu par des ancres solides au milieu de l'O-

céan, et tout son peuple à un équipage actif et courageux. On 

ne peut nous appliquer celte .comparaison. Voguant, hélas, 

vers un avenir inconnu, nous sommes sortis des eaux pacifi-

ques, nous doublons le cap des Tempêtes Que chacun prenne 

donc part à la manœuvre, pour que, Dieu aidant, la traversée 

soit heureuse! 

Messieurs les avocats, 

En parlant de réhabiliter le principe d'autorité, de conseil-

ler et de pratiquer l'obéissance aux lois, de concourir à ladé-

fense sociale, pourrais-jc oublier des auxiliaires tels que 

vous '.' 
L'obéissance aux lois! — C'est un culte que vous desservez 

comme nous, c'est un devoir auquel vous vous engagez par 

serment, comme nous. Lo principe d'autorité que lu loi enfer-

me n'est pus seulement l'opjet de votre respect, il trouve duns 

votre institution de précieuses garanties. Vous prévenez les er-

reurs dans l'interprétation doses formules) vous en sauvegar-

dez l'intégrité, vous eu préparez la juste application, 
La doloiise sociale ! — C'est une cause a laquelle vous ne 

pouvez faillir. Nu vit-ou pus toujours votre patronage devenir 

d'uutiml plus empressé qu'il comportait à la fois plus d'hon-

neur et de périls ? 
Dans les conférences du cabinet, dans les luttes de 1 audien-

ce, vous exercez l'action incessante du conseil, de la parole, do 

la discussion. Qui peut mieux que vous moraliser l'esprit pu-

blic, lui inculquer les véritables notions du devoir civique, du 

droit, de la liberté dans la légalité? ' 
Prêtez donc aide, Messieurs, à rnnfe propagande si salutaire, 

ci peut être viendra le jour où, dans cette France éclairée par 

les enseignemens de l'expérience, mûrie par les leçons de 

l'adversité, se formera enfin un grand parti n'ayant d'autre 

passion que la patrie, d'autres vœux que sa félicité, son repos, 

sa gloire ! 

.l'étais jeune à l'époque et je neme^ 

'œ1^ bien, et, 

Messieurs les avoués, 
Vous êtes aussi officiellement placés entre la justice et ceux 

qui réclament son secoifrg. C'est par vos soins éclairés que les 

citoyens obtiennent le redressement de leurs griefs, la confir-

mation de leurs droits. Ne vous appartient-il pas également 

d'éclairer l'esprit public dans la mesure de vos relations, d'ex-

horter vos cl iens à respecter et à défendre ces lois dont vous 

leur assurez la protection par de constans efforts? 

Thorel. 

L'accusé 

pas bien. 

M. le président : Vous vous i 

b'inie est mauvaise ici. Il est fâcheux de'voïï"' e,Vot»e 

l'untfo.rtee honorable dé l'armée, qui
 a

'
est

. 1 SU1' Vo
Ug 

à recéler do mauvais sujets comme vous. Vo
 aCC

°
Utuni

^ 

part à l'insurrection en juin, vous avez été S UVez Pr's 

condamné pour vol. Tout cela a pu être ian°
U

'
SU

'
v
' et 

chefs qui l'apprendront par cë procès. & I10re de
Vos 

M. Avocat-général Mongis soutient l'accusât' 
est combattue par M e Costa, avocat. 10n ! qui 

Le jury rapporte une déclaration affirmative su* i 

principal seulement, avec admission de eirconst 
nuantes. En conséquence, la Cour condamna n,ee? f 

deux ans d'emprisonnement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 novembre. 

condamne!^ 

LUS ÉMISSAIRES DE IÎOU-BAGIII.A. 

L'ENNEMI. ESPIONNAGE. — 

ARMÉE. 

LISTE DU JURY. — EXPLOIT DE NOTIFICATION. — PIECES 

ÉQUIVALENTES. 

Il ne peut être suppléé à la production de l'exploit de noli 

fication de la liste du jury par d'autres pièces, et par exem 

pie par des certificats émanés de l'huissier qui a notifié cette 

liste et de receveur de l'enregistrement des actes judiciaires 

constatant l'enregistrement de cet exploit. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Loire-Infé-

rieure, qui a condamné Julien Moison à quinze ans de travaux 

forcés pour faux en écriture authentique. 
M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avo-

cat-général ; conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre Syre dit Victor Desgranges dit Coulon, con -

damné, par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire, à vingt ans de 

travaux forcés pour vols qualifiés; — 2° De Pierre-Nicolas-

Queutiu Davesnes, membre du conseil général de la Loire-In-

férieure (Loire-Inférieure), quinze ans de travaux forcés, faux 

eu écriture authentique et publique; — 3° De lîastien Gacoin 

(Seine), douze ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 4° De 

François Victor Boursicot dit Laurier (Seine), dix ans de tra-

vaux forcés, vol qualifié ; — S0 De Jean-Victor Belval (Seine), 

cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 6° De Pierre-

Barthélémy Lecocq (Cour d'appel de Rennes, chambre d'accu-

sation), renvoi aux assises des Côtes du-Nord ; — 7° De Emile-

Jean-Marie Chatel (Cour d'appel de Rennes, chambre d'accu-

satio.i), renvoi aux assises des Côtes-du-Nord, pour attentat à 

la pudeur. 
Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, pour n'avoir pas 

consigné l'amende exigée par les articles 419 et 4i0 du Code 

d'instruction criminelle : 
1° Jean-Eugène Mayras (arrêt de la Cour d'appel de Nîmes), 

treize mois d'emprisonnement, cinq ans d'interdiction, pour 

vol et menaces verbales d'assassinat ; — 2° D'Emélie Cordon-

nier et autres (jugement du Tribunal supérieur de Charleville), 

trois ans d'emprisonnement, pour excitation à la débauche ; — 

3° De Paul Lacroix, garde national (jugement du Conseil de 

discipline du 3e bataillon de la 2e légion de la garde nationale 

de Paris), 72 heures d'emprisonnement, pour refus de service; 

— 4° D'Honoré Venture, dit Granet (arrêt de la Cour d'appel 

d'Aix, chambre d'accusation), renvoi aux assises du Var, pour 

banqueroute frauduleuse. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience au o novembre. 

FAUX TÉMOIGNAGE EX MATIÈRE CORRECTIONNELLE. 

Nous avons déjà, dans notre numéro du 8 octobre der-

nier, fait connaître les faits de cette affaire. A la suite de 

propos diffamatoires tenus sur elle par les sieurs Levadoux 

Bourgeois, blanchisseurs au Point-du-Jour, la demoi-et 

tome 1* 

(12) M. Itouher, depuis ministre do la justice. 

(13) Message de 1850. 

(14) M. Dupin, discours prononcé au Comice agricole do 

Chàleuu-Chinon, lo 21 septembre 1851. 

selle Thorel porta une plainte en diffamation, dont fut saisi 

le Tribunal de la Seine. 

L'affaire fut jugée à l'audience du 15 juillet 1847, et 

sur les dépositions précises des témoins, les prévenus fu-

rent renvoyés des poursuites. Personne n'avait entendu 

les propos imputés aux prévenus. 

Cependant la demoiselle Thorel ne perdit pas courage, 

et, après trois ans de patientes recherches, elle parvint à 

réunir les preuves du faux témoignage qui avait assuré à 

Levadoux et à Bourgeois une impunité momentanée. 

Elle saisit alors la justice d'une nouvelle plainte, mais 

cette fois en subornation de témoins et en faux témoi-

gnage, dans laquelle elle comprit, avec les deux jyrévenus, 

trois des témoins qui avaient fait devant la justice de faus-

ses déclarations. Le 7 octobre dernier, le jury acquitta les 

femmes Margeron et Péchard, et, sur le verdict de culpa-

bilité rendu contre Levadoux et Bourgeois, ces derniers 

furent condamnés, le premier à quinze mois de prison, le 

second à treize mois, et tous les deux à 5,000 francs de 

dommages-intérêts envers la demoiselle Thorel, qui s'é-

tait constituée partie civile. 

Un accusé, compris dans la poursuite, n'avait pu être 

soumis au même débat. C'est le jeune Imbert, âgé do 

20 ans, engagé depuis cinq mois dans un régiment d'in-

fanterie légère, dont il porte l'uniforme, et alors sous les 

drapeaux. II a été amené à Paris, et il comparaît aujour-

d'hui devant le jury. 

^ La demoiselle Thorel, qui, dans les premiers débats, 

s'était constituée partie civile, déclare ne pas prendre au-

jourd'hui la même qualité. Elle se retire pour être enten-

due comme témoin. 

Interrogé par M. le président, Imbert soutient qu'il n'é-

tait pas présent au moment où Levadoux a diffamé la de-

moiselle Thorel, et que, par conséquent, il n'a pu rien en-

tendre. 11 prétend aussi que, depuis son arrestation, la 

demoiselle Thorel est allée le voir à Mazas, et qu'elle lui 

a offert du pain, du tabac et du fricot s'il voulait déposer 

pour elle. 

M. le président le fait s'expliquer, et il résulte de ces 

explications que la demoiselle Thorel l'a engagé, non pas 

à mentir pour elle, mais à revenir à la vérité. 

La demoiselle Thorel est entendue et répète la déclara-

tion qu'elle a déjà faite aux précédons débats et qui se 

trouve résumée dans les explications qui précèdent. 

Kilo affirme positivement qwtmbet't était présent e* qu'il 

a parfaitement entendu les propos grossiers que lui a te-

nus Levadoux. Il l'a avoué et il devait déposer comme té-

moin: mais à l'audience; fl refusa de s'explique* 

I). Lui aviez-vdus promis quelque chose? — R. Oui, s'il 

voulait dire la vérité. 

/)/. le président : Imbert? 

L'accusé : Présent. 

D. Oui, je sais. Où avez-vous dîné le jour du procès? 

— I!. Au Veau qui Tète. 

I>. Qui a payé? — P.. .le ne sais pas ; ce n'est pas moi. 

D. Je m'en doute. U y a eu (il francs dépensés cl on 0 

bu trente-quatre bouteilles à» vin ? — H. C'est possible. 

Lesieur Malin, brigadier de gendarmerie : J'ai reçu ou 

1817 une déclaration de l'accusé Imbert, et je suis assez 

heureux pour avoir conservé les notes que je pris alors 

sous forme d'agenda. Imbert refusait de déposer; il disait 

qu'il ne voulait pas dire la vénte, mais qu'il avait entendu 

Levadoux dire les propos grossiers adressés à la lillc 

CONSEIL DE GUERRE D'ALGER. 

Présidence de M. Devaux, lieutenant-colonel du 1-

ment de chasseurs d'Afrique. r^&i-

Audiencc du 24 octobre. 

- INTELLIGENCES »
VER 

COMPLICITÉ D E M^J 

Pendant que nos colonnes, engagées dans les défi ' 

IaKabylie, luttaient à chaque pas contre les horde r 

tisées de l'aventurier d'illustration récente qui à ■ na" 

nom de Bou-Baghla, les populations arabes, voisi''"
8
 '

e 

théâtre de la guerre, étaient l'objet d'uue surveilla"
68
 ^ 

lentive. De graves symptômes annonçaient une^fj" 

agitation chez des tribus depuis longtemps soump 

chérif paraissait avoir noué de secrètes inlelli«e
6S

 ' '
e 

compter des adhérons cachés qui, retenus par la
c
'
r

C
'
Set 

n'osant se risquer à une révolte ouverte, fournissa
31

"
16

' 

notre ennemi des munitions, des armes, et pratiqué"
1
 ' 

l'espionnage à son profit. " a,ent 

Au mois de juin dernier, des renseignemens cert 

apprirent à la direction des affaires arabes d^Algero 

trois émissaires du chef des révoltés allaient bientôt tf ̂  

cendre de la partie montagneuse des Beni- Moussa M*" 

diriger sur Alger, où ils devaient faire divers achats non* 

le compte de Bou-Baghla. m 

Aussitôt des instructions sont données pour découvri ■ 

les trois voyageurs et suivre leurs démarches, satistom
e

!. 

fois éveiller leur méfiance ; car, de sa nature, l'Arabe est 

soupçonneux, difficile à surprendre, et pour saisir ceux-ci 

au milieu de leurs opérations, pour acquérir la preuve de 

leur criminelle mission, il fallait autant d'adresse que de 

prudence. 

Chargé de cette délicate expédition, un chaouch indi-

gène, qui connaît à fond les habitudes de ses co-reli"ion-

naires, savait d'avance à quelle classe de commerçatts les 

acheteurs étrangers devaient avoir affaire. Par ses. soins, 

brocanteurs israélites ou musulmans furent prévenusque, 

sous peu, quelqu'un d'eux recevrait la visite d'inconnus 

qui se présenteraient poufracheter des articles de sellerie 

et de harnachement. Sur cet avis, tous promirent qu'à la 

première apparition des chalands signalés l'autorité serait 

avertie. 

Peu de jours après, comme on l'avait prévu, trois hom-

mes pauvrement vêtus et de mine suspecte s'adressent à 

un israélite, et après avoir marchandé des selles, brides 

et autres objets d'équipement, en achètent pour une som-

me de 300 fr. Cependant le marchand, qui dès le premier 

mot avait conçu des soupçons, dépêche un exprès pour 

avertir le bureau arabe, et afin de lui laisser le temps d'ar-

river, montre à ses nouvelles pratiques une magnifique 

selle brodée d'or, dont il leur propose l'acquisition. Le> 

autres trouvent l'objet à leur convenance, et l'un d'eux 

promet de le prendre, mais plus tard, cor il n'a pas sur lui 

l'argent nécessaire, et le rapportera lors de son premier 

voyage. Cependant il p. upooo à eon vendeur d'entrer en 

marché pour des chevaux et des mules, paie en attendant 

ce qu'il vient d'acheter, et tous trois se disposent à enle-

ver la marchandise lorsque survient le chaouch qui, sans 

perdre de temps, leur met la main au collet et les conduit 

devant son chef. 
Interrogés, nos gens, suivant l'usage, protestent de leur 

innocence et de celle de leurs emplettes; mais on les 

fouille, et sur l'un d'eux, Saharoui ben Boudjema, de là 

tribu des Bighas, prèsMédéah, se trouve une lettre écrite 

en arabe et dont voici la traduction : 

Louange à Dieu, 

A tous les grands des Beni Bou-Adden, après nos 
saluta-

tions, si vous êtes des croyans, il faut que vous achetiez « 

cheval à Sidi-Mohammed-ben-Ali, et que vous me 1 ameniez. 

Ensuite, vouez sans retard prendre part à la guerre sai > 

bien entendu pour l'amour de Dieu. - ] soo-
Salut; écrit par ordre de notre seigneur le maître, le 

tien et le combattant pour la religion le sid Mohammea-

Abdallah, que Dieu lui donne la victoire. 

En haut de cet écrit est placé le cachet de Mohammed-

ben-Abdallah-Bouçif dit Baghla. . \JL 

Celui qui en était porteur a fait une rude guerre 

Français. Ancien cavalier d'Abd-el-Kader, dont il a > 

longtemps la fortune, sa haroui porte les traces ^ 

nombreux combats; il est devenu boiteux par sur 

grave blessure. >eceite 

Une pareille découverte faite sur un
 homm

,
e
.°([

e
sS 

trempe ne laissait aucun doute sur la comP ij
SCll

|per. 

compagnons, que d'ailleurs il accusait pour se j.
e
j. 

Ainsi il prétendait tenir de l 'un d'eux, M 0"8™ 'j.noti-

Fondil, taleb et maître d'écolo de la tribu desi »e ^ ^ 

Addou, qui habite les gorges du Djurjura, la e ^alr 

papiers cachés dans ses vêtemens, ce que 1 aut 

solument. . '
ara

be * 
Quant au troisième, Mohammed-el-Haoussui, <s3 

la tribu des beni Guechnit, fraction des bem w ^ 

complicité n'était pas moins évidente. Signa ,
ff

. 

aftteet&nt les dehors d'une piété rigide, toujours j-

cueillir ces derviches errans qui parcourent tes 

y débiter leurs amulettes et leurs jongleries.
 jv

. 

semblait le directeur et le trésorier de 1 en^L
 erS

oiï 

pour cet boa 

io uircctour et IO UUBUUCI «~ - --■ .,• t pd 3" 

s'éclairer complètement sur le compte du <J
 il0ilS

f 
nage, on recueillit à bonne source des mioiu 

cieuses. Une rapide et intelligente perçu»1»" '
si
 # 

dans sa demeure par le caïd des ^eni Mous^ , ^ 

ben Mayeddin , produisit un résultat de na 

tous les doutes. ,
 un

 ati$. 
Au fond d'un vieux bahut, enfoncé

 S01J" l'une* 

vêtemens entassés, on découvrit doux ^Uh fr 
Bou-Baghla, l'autre signée de Mohammed-be^.

 ]>
 j 

le nom se retrouve dans l'écrit porte pat »d W 

d'elles prescrivait à Ben-llaoussin les au* 

au moment de son arrestation.
 O

n,nicons scC5* 
En présence de pareilles preuves, les soupv .

||gl|
„

c
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geaient en certitude. Après une assez oi'r, ̂
 de

 r^ 

où les trois accusés sont tombés da"8 u
 e

i| Je g% 

tradiclions, ils ont comparu devant, le 2
 at

;
on

 d'e>F « 

de la division d'Alger, sous la triple înc" ^
icit

édei'ev l 

nage, d'intelligence avec l'ennemi, de cm i j 

et de sédition contre l'autorité de ̂ }
ôaS

àé^P^ 
Tous trois persistent dans leurs dent fe<• dei»ar ̂  

 :.' leur voyage, ^
 io

„ A»J 
et surtout la pos^j, 

aimons cents uom m wu.e présence le» ^ coU 

à travers lu confusion volontaire do îuu» 

sans pouvoir expliquer 

communes, leur réunion 
s écrits dont la seule présence les 
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XI, 

I des» I 

fait
 jour malgré eux ^ Du Djurjura^Sa-

srn 

es ̂ iSaatté leur hôte à Alger pour 

r
t* l

a vé
?^ndTen -compagnie du Talol»-e 

£3 ctS-Moi, accneksparEUIaoussiu 

Foudhil, 
)US 

rire les 

A'M' ,V
 T1

t aceompaS"V, 
Mai °nt f

a
 n'ou-Bàghla 

ip
|elteS

, u chacun en particulier soutient qu 
'Tepen^fSportance des lettres saisies, la d< 

'il ignorait 

g et s'obstine à lutter contre l 'évidence 
Assurance familière aux Arabes, qui pris la 

;
iVt

v celte «su^
 n>avouent

 jamais et se retranchent der-

SS'^tf accusés, El-Fotidhil, a pourtant réussi à jeter 
Vm Certitude dans l 'esprit de ses juges. Prive d une 

_.„.:„ ^ u i,nnionv du poignet probable-

leeon 

qiielqUll'ins' coupée à la hauteur 

ment P^rf"paraît peu dangereux et plus susceptible 

J/i* 1 t ni lie que l'inquiétude. Seul il a été acquitte, a 

sesina!n.!Cue aèciden.t peu orthodoxe, ïe chétif et mi 

)eu dangei 

^'au >e"rla pitié quel inquiétude 
a'inspirLL je faveur de trois voix sur sept. 

* par des preuves matérielles, Sarahoui et Mo-

E
craSf!i naoussin ne pouvaient échapper au châtiment „rlel Haoussin m 

W?" è me. Déclaré rime- uecmrës coupables à l'unanimité sur les 

e
e 'eUï C

f' d'accusation, ils ont été condamnés à la peine 
trois v»

 verlu de
 p

art
, %

 du
 Code pénal. 

c1e ?°t l'a première fois que la justice militaire applique 

'-' te sa rigueur la peine édictée par cet article aux 
danstou^

 on)lva
;
ncus

 d'intelligences avec les chefs de 

indi
; ai'mées pour attaquer la force publique. Moins 

ba - nue d'autres brigands célèbres, le prétendu ché-
l,

e
ureux 1

 gi(
jé

r
é comme un ennemi, mais comme un 

]-jfnestpdS 
, -

cora
rne un simple chef de pillards et d'assassins. 

- 'tions s
es

 émissaires, ses pourvoyeurs encourent 

S** Snent terrible, juste prix de leurs trahisons. Une 
un i eue indulgence pour des méfaits sans cesse rendu* 
tr<F avait rendu cette sévérité nécessaire. Il était temps 

■r Vendre aux sujets de la France que si la loi française 

t se tous les intérêts, elle sait aussi atteindre et frap-

■ 11 us les coupables. A cette heure, les sultans dehasard 

^doivent plus être traités en vaincus, mais en criminels. 

TIRAGE Dit JURY. 

la Cour d'appel (chambre des vacations), a procédé, en 

mtaice publique, au tirage des jurés pour les assises de 

l Seine qui s'ouvriront le lundi 17 du courant, sous la 

ésidence de M. le conseiller d'Esparbès de Lussan; en 

voici le résultat : 

Jurés titulaires: MM. Perret, horloger, rue Saint-Antoine, 
QS' Duboys, marchand linger, rue Saint-benis, 303; Barrère, 
chapelier rue Richelieu, 01 ■ de Roulhac do Maupas, employé 
au ministère de l'intérieur, rue de Seine, 98 ; Dubief, ch'ar-
nentier rue de Buffon, 61 ; Vaftier, employé à l'Assemblée na-
tionale ' quai des Orfèvres, 6 ; Hubert-Brière, propriétaire, rue 
du Faubourg-Montmartre, 61 ; Harand, marchand de draps, 
rue Sainl-Honoré, 145; Patin, secrétaire, rue de Condé, 29 ; 
Délabre, notaire, rue de Grenelle, 29; Lereuil, confiseur, rue 
Saint-Antoine, 102; Mauprivez, négociant, rue de Cléry, 19 ; 
Mavré, architecte, rue de la Monnaie, 19 ; Noël, ex-magistrat, 
rue Cassette, 20 ; Gerbaud, marchand de vins, rue des Fossés-
Saint-Bernard, 4 ; Bertou, fabricant de papiers, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 13; Lefebvre, propriétaire, rueduflelder, 
n ;Delpla, propriétaire, à Passy ; Chariot, propriétaire, rue 
Hauteville, 18; Piot, propriétaire, rue Barro-du-Bec, 14; Pic-
quet, ingénieur géographe, quai de Conti, 17 ; Saintes, pro-
priétaire, rue du Faubourg-Sâint-Martin, 110; Joannès, pro-
priétaire, rue Cadet, 16; Caplain Saint-André, marchand d'or, 
nie Michel-le-Comte, 38; Chaurand, capitaine retraité, rue de 
l'Arcade, 33 ; Susset, carrossier, rue de la Perle, 22; de Sancy, 
officier retraité, rue Beautreillis, 17; Michel, boulanger, rue 
de la Vannerie, 49 ; Simier, ancien relieur, rue Saint-Honoré, 
lai; Ragon, avocat, rue d'Alger, 6; Hébert, tailleur, rue 
Montesquieu, 2; Mayer, marchand de métaux, rue des Enfans-
Roiiges, 11 ; Ducel, maître de forges, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 26 ; Dubart, pharmacieu, rue de Vendôme, 11 ; Cor-
iieiize, adjudant-major, 11 e légion, ruede l'Ouest, 62; Barrué, 
marchand de vins en gros, à L'Hay. 

Jurés supplémentaires : MM. Petey, propriétaire, rue Castel-

t
l«ne, 6; Petitet, directeur-général de la comptabilité au minis-

'tère de la guerre, rue de l'Ouest, 24; Ganneron, banquier, rue 
Richer, 41 ; Cacheux, propriétaire, rue Chariot, 19; Slangfn, 
rentier, rue Boquépine, 14; Lajard, membre de l'Institut, 
place des Vosges, 13. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 NOVEMBBE. 

Par décret de M. le président de la République, en date 

du 4 de ce mois, rendu sur la proposition de M. le grand 

chancelier, et contresigné par M. le garde-des-sceaux, M. 

Baroche, ancien ministre des affaires étrangères, a été 

élevé à la dignité de grand-officier de l'Ordre national de 

« Légion-d' Honneur. 

— Plusieurs journaux ont annoncé par erreur que M. le 

conseiller Carré avait été cité pour comparaître aujourd'hui 

devant la Cour de cassation, jugeant disciplinairement. 

C était une erreur. Aucune citation n'a été donnée à M. le 

conseiller Carré. La réunion d'aujourd'hui de la Cour de 

cassation en chambredu conseil avait seulementpour objet 

Examiner la question de savoir s'il y avait lieu à citation. 

on annonce que la citation doit être donnée. 

— Dans notre numéro du 4 novembre dernier, nous 

avons annoncé que M" Martin (de Strasbourg) et Henri 

Wuguier étaient chargés de soutenir le pourvoi en cassa-

™>ndes condamnés dans l'affaire dite du Complot de Lyon, 
aon_t la chambre criminelle s'occupera prochainement. 

Nous devons ajouter que M
ts
 Hippolyte Duboy et Henri 

Wdouin sont aussi chargés par plusieurs demandeurs, en 

-assation de soutenir les moyens à l'appui de leur pourvoi. 

d'h~- p"6 Procureur ae ia République a fait saisir aujour-
nai

 "Almanach des Corporations ouvrières. 

M. le président : Donnez vos noms. 

La prévenue : Aglaé Duvé. 

M. le président : Votre âge ? 

La prévenue : Vingt-six ans. 

M. le président : Votre profession? 

La prévenue : Artiste dramatique. 

M. le président : A quel théâtre êles-votis attachée? 

La prévenue: Je suis chanteuse à l'Opéra-National. 

Le rôtisseur est entendu. « J'étais, dit-il, en train de 

rendre de la monnaie à quelqu'un, lorsque Madame entre 

dans ma boutique, regarde de côté et d'autre. Quand j'ai 

terminé avec l'autre personne, je me retourne pour servir 

celte dame ; elle était partie. Aussitôt, je m'aperçois qu'il 

me manquait un poulet. Je sors rapidement, j'aperçois la 

prévenue, je cours après elle, et je la ramène jusqu'à la 

boutique.' Là, je lui dis : « Madame, vous m'avez pris un 

poulet. » Elle nie et semble même très étonnée de cette 

accusation.. Alors, je lui relève son châle, et je trouve le 

poulet sous son bras. Si elle n'eût pas nié et qu'elle m'eût 

rendu mon poulet, je ne l'aurais pas menée chez le com-

missaire de police. » 

M. le président : Vous avez bien fait. 

Laprévenue, sangïottant : J'avais perdu la tête, Mon-

sieur; c'était une envie irrésistible, j'étais enceinte. 

M. le président : C'est un prétexte dont on a trop abusé 

et que le Tribunal ne peut pas admettre. La médecine a 

constaté quelques faits de ce genre, mais ils sont fort ra-

res ; du reste, toutes les femmes dans votre position, pré-

venues de vol, ont rejeté cela sur leur -état de gros-

sesse. 

La prévenue redoublant de sanglots : Je vous jure, 

Monsieur, que c'est bien cela; ma position d'artiste me 

met à l'abri du besoin. 

M. le président : Il est certain qu'on ne comprend pas 

le motif qui a pu vous porter à un pareil acte. Vous devez 

avoir à l'Opéra-National des appointemens suffisans. 

Le mari de la prévenue s'avance au pied du Tribunal, 

pour dire quelques mots en faveur de sa femme. M. le 

président refuse de l'entendre. 

M. l'avocat de la République Oscar de Vallée, tout en 

reconnaissant des circonstances atténuantes, requiert con-

tre la femme Duvé l'application de l'article 401 du Code 

pénal. 

Le Tribunal, en raison de ce que la prévenue n'a pas 

d'antécédens judiciaires, la condamne à un mois de prison 

seulement. 

— Jacquemin est un bon enfant; il aime les joyeusëtés, 

mais ne repousse pas une bonne action quand il en ren-

contre sur sa route. 

Le 30 septembre, il déjeunait chez un marchand de vins 

avec -plusieurs amis; on était au dessert, on débouchait 

une ultième bouteille, lorsqu'une jeune fille se présente à 

la porte de la salie; elle est pâle, elle paraît malade; elle 

demande timidement un verre d'eau qu'on s'empresse de 

lui donner légèrementrougie. Mais à peine le verre a-t-il 

touché ses lèvres que ses genoux fléchissent et qu'elle 

tombe sur le plancher. On s'empresse, on lui donne des 

soins, et quand elle a repris ses sens, qu'elle peut enten-

dre et répondre, Jacquemin s'empresse de lui demander la 

cause de sa défaillance. « Je, n'ai pas mangé depuis deux 

jours, répond la jeune fille en baissant les yeux. — Pas 

mangé depuis deux jours, répète Jacquemin; est-il possi-

ble? et nous qui déjeunons depuis quatre heures ; vite, 

mon enfant, mettez-vous à table, mangez, buvez à votre 

aise, pendant quatre heures comme nous, si vous pouvez.» 

Clélie Fontaine ne resta pas quatre heures à table, mais 

assez pour faire croire qu'elle avait un arriéré à combler. 

L'estomac satisfait, les couleurs revenues à ses joues, Clé-

lie devint communicative, raconta une touchante histoire 

d'orpheline qu'elle termina ainsi : « Mon Dieu, Monsieur, 

vous m'avez fait tant manger que j'ai peur que ça me 

fasse du mal ; je prendrais bien une laisse de thé. » 

Le marchand de vins n'avait pas de thé ; mais Jacque -

min, qui ne veut pas laisser son œuvre inachevée, conduit 

la jeune orpheline dans un petit café en face et lui fait ser-

vir du thé. On cause, on fait plus ample connaissance; 

mais les amis de Jacquemin surviennent, le plaisantent, 

et il est obligé de retourner avec eux chez le marchand de 

vins. Là on reprend les libations : on boit à Jacquemin, à 

sa bonne action, à l'orpheline, et comme il faut que tout 

finisse, on demande la carte et chacun met la main au 

gousset. Mais Jacquemin cherche en vain son porte-mon-

naie, garni, ma foi, de 48 fr.; il ne le trouve pas : on 

cherche sous les tables, sous les tabourets, on fouille tous 

les coins, rien. Alors lui revient le souvenir de l'orphe-

line : en deux enjambées il court au café; elle n'y est 

plus, elle s'en est allée preeque au même moment que 

lui. 

Jacquemin n'était pas content, et quand il n'est pas 

content il va au bal Montesquieu. Bien lui en prit; tout à 

point il y trouva l'orpheline qui après chaque quadrille 

allait à la buvette, et puisait, pour payer la consommation, 

dans un porte-monnaie bien dodu. Sûr désormais de son 

fait, Jacquemin va chercher la garde et revient. On arrête 

Clélie, on la fouille; elle n'a plus le porte-monnaie ! La 

garde menace déjà Jacquemin, mais il se récrie, annonce 

qu'une des pièces de 5 francs qui étaient dans son porte-

monnaie est màrquée de petites taches noires. On vérifie, 

et, parmi les pièces de 5 francs trouvées sur Clélie, on en 

trouve une ainsi marquée. 

C'est à raison de ces faits que Clélie Fontaine a compa-

ru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la 

prévention de vol. Elle a été condamnée à six mois de pri-

son. 

juridiction militaire pour juger Marin. Après avoir expose 

quelques considérations à l'appui de ces conclusions, le 

défenseur discute les charges de l 'accusation dirigée con-

tre Marin. 

combat les conclusions d'iu-

une déclaration de culpabi-
M. le commandant fiée 

compétence et insiste pour 

Le Conseil; après avoir de nouveau entendu lo défen-

seur, se retire pour délibérer et rend un jugement par le-

quel il se déclare compétent, et, statuant sur le fond de 

l'accusation, il reconnaît, à l'unanimité des voix, l'accusé 

Marin coupable d'avoir pris part à un mouvement insur-

rectionnel, étant porteur d'armes apparentes, et non cou-

pable sur toutes les autres questions. En 'conséquence, il 

condamne Marin à la peine d'une année d'emprisonne-

ment. 

— M. Blavier, un des plus anciens commissaires de po-

lice de Paris, vient d'être nommé chef de la police muni-

cipale. 

:—' Une jeune et fort élégante dame se présentait hier 

vers midi dans un des principaux magasins de châles de 

la rue Richelieu, et demandait à en entretenir le maître en 

particulier. Un commis qui, à la recherche de sa toilette et 

surtout à la distinction de sa tournure, l'avait prise pour 

une excellente et nouvelle pratique, l'ayant cérémonieu-

sement introduite drns le cabinet de son patron : « Mon-

sieur, dit-elle à celui-ci, vous me reconnaissez sansdoule, 

je suis M"" Cousin, de Piouen, et je vous ai fait l'année der-

nièred'assezimportantesacquisitions. Le motif qui m'amène 

aujourd'hui n 'est pas le même, je me 1 rouve dans un ex-

trême embarras, et je viens vous demander un petit ser-

vice, que vous voudrez bien, j'espère, ne pas me refuser. 

Voici de quoi il s'agit Je suis arrivée de Rouen hier soir, 

et je suis descendue à l hôtel du Havre avec une personne 

qui, ce matin, a odieusement abusé de ma confiance en 

m'enlevant, pendant mon sommeil, mon portefeuille, ma 

bourse et jusqu'à mes bijoux. J'ai fait ma déclaration au 

commissaire de police, j'espère retrouver le coupable au-

teur de ce vol, mais je suis tout à fait dénuée d'argent, .et 

vous m'obligerez au dernier point en me prêtant une cen-

taine de francs. » 

Le marchand de cachemires étonné, ainsi qu'on le peut 

penser, d'une semblable demande, faite par une personne, 

dont il cherchait vainement à se rappeler le nom et les' 

traits, crut avoir trouvé un moyen honnête d'échapper à 

l'espèce de tribut que la charmante dame cherchait à lui 

imposer. H lui témoigna combien il prenait part à son em-

barras, mais il ajouta que sa présence à Paris ne pouvait 

rien ajouter à l'activité des recherches de la police, et, en 

conséquence, il lui proposa de l'accompagner jusqu'à la 

gare du chemin de fer, où il paierait le prix de sa place, 

pour qu'elle pût retourner à Rouen. 

La dame refusa ; elle n'oserait, dit-elle, reparaître de-

vant son mari sans justifier de l'emploi de la somme im-

portante qu'elle avait apportée dans un but déterminé. 

Elle s'étonna d'essuyer un refus détourné quand elle ne 

demandait qu'une misère... Le marchand de cachemires 

ne la laissa pas poursuivre plus loin ; il lui signifia tout 

net qu'elle n'était à ses yeux qu'une intrigante, et qu'il 

allait la conduire chez le commissaire de police. Puis, 

Dans cette sinistre nomenclature, nous remarquons, 

parmi les individus qui paraîtraient avoir pu chercher un 

refuge à Paris ou dans la 'banlieue, ceux dont les noms 
suivent : 

Auguste-Geoffroy Bernard, dit Feutry, condamné à huit ans 
do travaux forcés, évadé dans la nuit du 20 au 21 du mois 
dernier de la prison d'Abb vil ie. Ce condamné, qui n'est âgé 
que de 22 ans, est brun, grand, peu rcmanputble. dans su; ex-
térieur', mais reeonnaissable à ses yeux louches. Il est signalé 
comme très dangereux. 

Jean-Joseph Hubert, âgé de 23 ans, condamné à dix ans de 
travaux forcés pour vol qualilié. Taille de 1 mètre 00 centi-
mètres, ayant à la tempe droite une tache couleur lie devin, 
de la largeur d'une pièce de 5 IV. 

François-Désiré Fouruier, condamné également il dix ans de 
travaux forcés pour vol qualifié, âgé de 28 ans, brun, front 
découvert, ayant une petite cicatrice à la ligure. 

Jean-Josepli-Napoléon Estienne, ex-nolaiie it Saint-Cannat, 
condamné aux travaux forcés à perpétuité peur faux en écri-
ture publique et authentique et enlèvement de litres et minu-
tes contenus dans un dépôt public. Ce conUnneoe est âgé de 43 
ans, il a les cheveux gris, les sourcils blonds, une épaule 
plus haute que l'autre ; il est myope et porte habituellement 

des lunettes. 
Pierre Renaud dit Prada, forçat évadé du bagne dcljucho-

fort, avait été arrêté de nouveau le 1!) août dernier, et écroué 
à la prison de La Itéole sous prévention de vols Qualifiés et de 
fabrication de fausse monnaie ; il a encore réussi à s'évader. 
Renaud, dit Prada, est âgé de 31 ans ; J est brun, grand et 
fort; il a une cicatrice à la jouo droite et un signe à la joue 
gauche. 

Joseph-Fortuné Coffîn, condamné à vingt ans de travaux 
forcés, pour viol sur la personne d'une jeune fille de moins de 
quinze ans, âgé de 32 ans, taille d'un mètre 73 cent., che-
veux et sourcils châtains, menton à fossette. 

.Gailhard aîné, ancien directeur du Cercle à Bordeaux, âgé 
de 43 ans, prévenu de nombreux faux en écriture de com-
merce, taille d'un mètre 55 cent., cheveux et sourcils noirs 
très fournis, front découvert, teint pâle, ligure sévère, accent 
prononcé. 

Jérôme Lejsseur, forçat évadé du bagne de Brest , ancien 
perruquier -coiffeur, âgé de 42 ans, cheveux châtains, sourcils 
blonds, front bombé et très découvert, un signe à la pommette de 
la joue gauche, l'oreille gauche, fendue, tatoué sur l'avant-bras 
droit des mots: «Sainte-Anne.» Signalé comme très dange-
reux. 
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. — Après s'être soustrait pendant trois ans aux recher-

ches de la justice, le sieur Germain-Désiré Marin, tour-

neur en nacre, fut arrêté, il y a quelques semaines, en 

vertu d'un jugement qui le condamnait, par contumace, à 

vingt ans de travaux forcés,' comme coupable d'avoir pris 

part à un attentat ayant pour but de détruire le gouverne-

ment, d'avoir excité la guerre civile, porté le massacre, le 

pillage, la dévastation et le massacre dans la capitale, et, 

en outre, d'avoir exercé un commandement dans l'insur-

rection de juin 1848. Aujourd'hui il comparaît sous les 

mêmes inculpations devant le 2e Conseil de guerre, pré-

sidé par M. Lcsire, lieutenant-colonel du 7' lanciers. 

L'accusé, qui était lieutenant dans la garde nationale, 

soutient qu'il s'est trouvé derrière les barricades, comme 

contraint et forcé, et qu'il a fait tout son possible pour 

empêcher que le sang ne fût répandu. 

Le premier témoin entendu, M. Décline, passementier, 

capitaine en second, dépose que pendant la matinée du 23 

juin 1848, lorsqu'il cherchait à empêcher les ouvriers à 

élever des barricades dans le faubourg du Temple, il a 

remarqué le lieutenant Marin en uniforme, armé de son 

sabre, sans épauleltes; il était adossé contre la muraille, 

regardant (aire les barricades sans rien dire pour les em-
pêcher. 

M. Massis, tailleur, déclare que, sans le lieutenant Ma-

rin, il n'y aurait pas eu de barricades dans le faubourg du 

Temple.' Il déclare avoir vu Marin armé de sou sabre. Ce-

lui-ci venait causer tantôt avec Lécuyor et tantôt avec Ar-

mand, qui étalent les principaux chefs de l 'insurrection 

sur ce point important du faubourg. Il était toujours es-

corté' ae deux ou trois insurgés en armes. 

Ijesàutres témoins confirment les faitsqui précèdent. 

M. le commandant Ploe, commissaire du Gouverne-

ment, soutient avec force l' accusation. 

M" Malapcrt pose des conclusions d'incompétence delà 

joignant l'effet à la menace, il la mena, en effet, devant 

M. Vassal, commissaire de la section du Palais-Royal. La, 

il fut constaté que cette même femme, à l'aide d'une fable 

semblable à celle qu'elle avait débitée au marchand de ca-

chemires, avait essayé d'escroquer un bijoutier de la rue 

Vivienne, auquel elle s'était présentée sous le nom de M
ME 

Davie. / 

Cette femme, qui a été arrêtée, refusa de dire son nom 

et de faire connaître son adresse ; elle a sans doute à dis-

simuler de fâcheux antécédens, et il est probable qu'elle 

a dû commettre depuis quelques jours de nombreuses es-

croqueries près de marchands plus crédules que celui qui 

l'a livrée à là justice. 

— Hier, à la nuit tombante, un individu parcourait les 

rues du village de Villeiuif en criant à tue-tête : « Vive la 

République démocratique et sociale! » Quelques habitaus 

prévinrent les gendarmes qui l'arrêtèrent. On ne fut pas 

peu surpris, en interrogeant cet homme, de reconnaître en 

lui le nommé G..., tambour de la garde nationale d'une 

commune voisine. 

Il a été mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

—Une rixe sanglante a eu lieu hier à Rueil dans le caba-

ret du sieur R... entre des militaires faisant partie du dé-

pôt du 19' régiment d'infanterie légère, en garnison 'dans 

cette commune, et des habitans de la même localité. Cette 

rixe, à laquelle la politique est tout à fait étrangère, s'est 

engagée à l'occasion de quelques jeunes filles que des 

jeunes gens voulaient contraindre, lorsqu'elles allaient 

au bal public, à ne pas danser avec les soldats. 

Une soixantaine de militaires et un nombre à. peu près 

égal d'habitans ont pris part à la lutte, dans laquelle des 

bouteilles ont été lancées d'un côté, et quelques coups de 

sabre ou de baïonnette, heureusement peu graves, ont été 

donnés d'un autre. Déjà trois jeunes gens et cinq militai-

res avaient été blessés, lorsqu'intervint la gendarmerie, 

ainsi que plusieurs officiers de la garnison, qui sont par-

venus non sans peine à faire cesser la lutte, qui menaçait 

de devenir beaucoup plus grave. 

. La garde nationale de service à la Mairie s'est transpor-

tée sur les lieux et a concouru au rétablissement de l'ordre. 

Deux gendarmes ont été assez grièvement blessés. Plu-

sieurs jeunes gens ont été arrêtés ; les militaires ont été 

mis au cachot, et l'autorité locale, conjointement avec 

l'autorité militaire, a ouvert une enquête judiciaire qui se 

continue activement. 

DÉPART EMENS. 

SEINE-ET-MARNE (Coulommiers). — L'un des doyens de 

la magistrature française, M. Solvet, juge au Tribunal ci-

vil de Coulommiers, vient de mourir à l'âge de quatre-

vingt-quinze ans et six mois. Pendant sa longue carrière, 

soit comme notaire à Laferté-Gaucher, soit comme ma-

gistrat, M. Solvet avait su se concilier toutes les sympa-

thies des citoyens de toute classe qui se sont portés en 

foule à son convoi, donnant ainsi une dernière marque 

d'estime au magistrat intègre et à l'homme de bien. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), ânovembre. —■ La Cour 

d'appel a tenu hier son audience de rentrée, sous la pré-

sidence de M. Frank- Carré. Le discours d'usage a été pro-

noncé par M. Blanche, premier avocat-général. 

— HAUTE-VIENNE (Limoges), 4 novembre. — Ce matin, 

à onze heures, la Cour d'appel, chambres réunies, les Tri-

bunaux civil et de commerce étaient groupés dans la 

grande salle des assises ; un autel avait été dressé, autour 

duquel se pressaient la magistrature, le barreau et un pu-

blic nombreux. La messe était célébrée par M. le curé de 

Saint-Michel, assisté de son clergé. Cette cérémonie avait 

le caractère grave et imposant que nous sommes habitués 
à lui voir. 

A midi et demi, la Cour, en audience solennelle, en 

présence des principales autorités du département, a en-

tendu le discours d'usage, prononcé par M. Ch. Ardant, 

substitut du procureur général. Dans ce discours, il a fait 

l'éloge d'une des illustrations de notre magistrature, M. de 

Martignac, ancien procureur général à Limoges. 

— AISNE. — On lit dans le Journal de l'Aisne : 

« On parle d'un événement grave qui met eu émoi une 

commune de l'arrondissement de Saint-Quentin. Des me-

naces de mort auraient été proférées entre parens ; deux 

coups de fusil auraient été tirés. Nous manquons de détails 

sur cette affaire qui paraît avoir toute la physionomie d'une 
vendette corse. » 

Quatorze élèves de l'institution préparatoire de M. Bar-

bet viennent d'être admis à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. 
' ■ M^iftlYraTir _ . 

iîMMawse «ï@ Bsarï»» te 6 Novembre 

AV QOWmAXiSIt, 

S OjO j . 32 juin 56 10 | 
5 0i0j.22sept...... 90 70 I 
4 Îf2 0[0j.22sept.. . | 
4 0(0 j. 22 sept..... | 
âet. de la Banque.. . 2120 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840.. 98 1[2 
— — 1842 . . — — 
— 4 1(2 ........ — — I 
Kapl.(C. Rotsch.).. — — | 
Emp. Piém., 1850. 
Rome,5 010j.déc. 
Emprunt romain . 

79 40 
75 — 
76 -i 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... — -
| Dito, Emp. 25 mill.. 1130 -
[ Hente de la Ville. ... — -
Caisse hypothécaire. . — -

| Quatre Canaux — -
I Canal de Bourgog. . . — ■ 

VALEURS DIVERSES. 

| TissusdelinMaberl.. — ■ 
j H.-Fourn. de Monc. . — -
| Zinc Vieilie-Montag.. __ . 

| Forges de l'Aveyron. . — . 
| Houillère-Chazûtte. . 

A TERME. 

— Hier, deux mariniers ont retiré de la Seine, près de 

Sèvres, deux cadavr«s; l'un était celui d'un jeune homme 

d'une vingtaine d'années ; l'autre, d'une femme jeune 

aussi. Tous deux se tenaient étroitement embrassés. Un 

lien, forméde mouchoirs noués ensemble etattath » autour 

des reins de ces infortunés, les retenait adhérens l'un à 

l'autre. Sur la poitrine de la femme était fixé par des épin-

gles un morceau de toile fine, sur lequel on a lu ces mots 

brodés en coton rouge : , 

« Jeunes tous deux, nous espérions le bonheur dans la 

vie!' Dieu ne l'a pas voulu ; on veut nous séparer, nous 

nous unissons par le terrible lien de la mort; nous souhai-

tons qu'un même cercueil nous renferme!... Adieu, priez 

pour nous! » 

L'identité de ces cadavres n'a pu être constatée ; leur 

Séjour dans l'eau paraît remonter à au moins huit jours, à 

en juger par l'état avancé de putréfaction dans lequel ils 

se trouvent, ce qui n'a pas permis de relever leur signa-
lement d'une manière parfaite. Leurs vêtemens semblent 

indiquer que ces deux individus appartiennent à la classe 

aisée do la société. 

*— La sollicitude du nouveau ministre de l'intérieur 

s'est portée sur te nombre toujours croissant des évasions 

de condamnés, et sur la facilité avec laquelle les contumax 

parviennent à se Soustraire à l'exécution des peines pro-

noncées contre eux. Une liste signalétique, qui ne com-

prend pas moins de cent cinq individus, a été dressée par 

ses soins, et adressée à toutes les autorités départementa-

les cl communales, avec des instructions détaillées, pres-

crivant la recherche de ces contumax et condamnés, dont 

l'existence en étal de liberté est un péril et une menace 

pour la société. 

Trois 0[0 
Cinq 0[0 
Cinq 0[0 belge 
N'aples 

Emprunt du Piémont (1849). 

oaiEMïNs DX VER 'COTES 

Préc. "Plus 
clôt. haut. 

~55 90 ~5(T~ 

90 30 90 70 

79 40 79 50 79 40 j 79 50 

SOMPTABÏ. j ilier. j Au 

St-Serm»in ... I j — 

Versailles, r.d.| 255 — jBoul. à Amiens. 9 
— r. g.j208 75 210 — (Orléansà Bord. 

Paris k Orléans 857 50 858 75 Chemin du N . 

Paris à Rouen.. 560 - 570 — iParisàStrasbg. 35 1 25 355 
Houeu nu Havre 207 50 210 — iTour* à Nantes. 2',; 

AU COMI'TANT 

Du Centre 422 50 425 

8 75: ~ 
 '377 

458 75 4tiÛ 
t 

3 75 253 7a 

0 

Mars, à Avigu. :217 50 217 SOiMout. kTroyes ' 
Strs.sbg.àBàle.!l50 — 150 f-IDieppe à Fcc.'.i 195 _ 

La collection des Almanachs que publie la maison Pagnerrc 
la plus considérable et la plus variée, répond à tous les be-
soins, a tous les goûts et à tous les genres d'études et de -dis-
tractions Les Almanachs Comique,-- Astrologique, - de 

Illustration, - des Enfans, _ des Dames et dis Demoisel-
les, — Prophétique, etc., etc., illustrés d'un très grand nom-

bre de très jolies gravures, sont imprimés avec beaucoup de 
uxe; ce sont des petits chefs-d'oeuvre de typographie , dont 

lç bas prix ne peut s'expliquer que par une vente qui dépasse 
chaque année plus du dix mill ions de feuilles. 

-La soirée a été triomphale mercredi à l'Opéra. M'"= Tedesco 
débutait dans la iieme de Chypre, et a obtenu un de ces succès 

M" 1 roui époque dans l'histoire d'un théâtre. Elle joint à une 
voix d un registre exceptionnel une merveilleuse habileté dans 
1 art du chant. Le public do Paris a consacré 
dissements unanimes l'immense 

artiste avait acquise sur les principales scènes de l'étranger. 
- Roger et Massol ont fuit une brillante rentrée dans les rô-
les de Gérard et de Lusiijnan. — Ce soir, la de 
sentation. 

— Aujourd'hui, â l'Opéra Comique, pour la rentrée dt 
taille, /c Smjfe (l'une nuit d'été; M. B&taiHfl remplira le 
de l'alstalï, M'"« Ugalde celui de lu reine Elisabeth: 

- l/()péra-Natioual fait relâche pour la répétition générale 
de la Perle, de M. 1-ehcieu David, dont la 1" reprcsenluliou 
est prochaine. 

par îles appluu-
réputation que celte grande 

Jeuxieme repré-

Bu-
rùlc 

I 

1 

■J 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE 3E3 CRIEES. 

FERME DE Là HOUYELLE-POELÉE. 
Etude do M' GAULLIER, avoué à Paris, rue du 

Mont-Thabor, 12. 
Vente surbaisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le G décembre 

1851, 
De la FERME de la Nouvelle-Poêlée, faisant 

partie de la Terre do Chamarande, sise arrondis-
sement d'Etampes, dépendant de la succession du 
marquis de Talaru, d'une contenance de 110 hec-
tares 50 ares 80 centiares. 

Mise à prix baissée de 131,250 fr. à 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Me GAULLIER, avoué poursuivant; à M's 

Glandaz, Mouillefarine, Dromery, Gourbine, Pré-
vôt, avoués à Paris ; à M" Guénin, Defresne, Vief-
ville, notaires à Paris ; et à M" Buchère, avoué à 
Etampes. , (5196) 

MEUBLES ET 

A PARIS A SAINT-DENIS. 

Etude de M« DENORMANDIE, avoué à Paris, rue 
du Sentier, 24. 

Vente par adjudication, sur licitation entre ma-
jeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, à Paris, à deux heures de relevée, le 
mercredi 19 novembre 1851, 

En trois lots, sauf réunion des deux premiers, 
1° Une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue de Vendôme, 12 ancien ot 24 nouveau (6° ar-
rondissement), avec cour et portion de jardin à la 

suite. 
Sur la mise à prix do 170,000 fr. 

2° Le surplus dudit JARDIN, avec plusieurs 
boutiques et constructions, sur le boulevard du 
Temple, 45 ancien et 49 nouveau,- au fond du 

jardin. « 
Sur la mise à prix de 50,000 fr. 

3" Une MAISON et dépendances, sises à Saint-
Denis (Seine), grande rue de Paris, 20. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' DENORMANDlli, avoué poursuivant 

la vente, rue du Sentier, 24 ; 
2° A M c Ernest Moreau, avoué à Paris, place des 

Vosges, 21 ; 
3° A M e Dumas, notaire à Paris, boulevard Ron-

ne-Nouvelle, 8; 
4" A M e Acloque, notaire à Paris, rue Montmar-

tre, 148. (5200) 

cet effet, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DEUX mwn À 'PARE. 
Etude de M" RENAUD, avoué à Montbéliard 

(Doubs). 
Vente sur licitation, au-dessous des premières 

mises à prix ou estimations, 
En la chambre des notaires de Paris, sise place 

du Châtelet, 1, par le ministère de Mc JOZON, 

notaire à Paris, commis judiciairement i 
En deux lots qui ne seront pas réunis, 
De DEUX MAISONS sises à Paris, l'une rue de, 

la Bibliothèque, ci-devant rue du Champ-Fleuri, 
23, et l'autre rue St-Guillaume, 0. 

L'adjudication aura lieu le mardi 18 novembre 
1851, à midi. 

Désignation. 
La maison de la rue de la Bibliothèque, formant 

le premier lot, se compose de trois corps de bâti 
mens avec cour au milieu, cabinet d'aisances dans 
la cour et un puits sous le passage de l'entrée sur 
la rue par une porte cochère. 

La maison rue Saint Guillaume, formant le se-
cond lot, est composée d'un bâtiment donnant sur 
la rue, élevé sur caves et rez de-chaussée, de qua-
tre;,étages carrés et d'un cinquième lambrissé, avec 
une petite construction attenante et une petite 
cour recouverte d'un grillage. 

Mises à prix : 
Celle du premier lot, fixée à 70,000 fr., a été 

réduite à 40,000 fr., et celle du second lot, fixée à 
17,000 fr., a été réduite à 10,000 fr. 

S'adresser : A Paris, audit M e JOZON, notaire, 
boulevard Saint- Martin, 67, dépositaire du cahier 
des charges; à M. Monnin-Japy, maire du 6e ar-
rondissement, rue de Vendôme, 11 ; 

Et aux Batignollè ,-Monceaux, près Paris, rue de 
l'Ecluse, 12, à M. Goguel, négociant. (5190) 

CHATEAU DE LOULÀNS. 
Etude de M' VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 
Vente sur adjudication publique, en l'étude de 

M 0 CLERC, notaire à Besançon (Doubs), le 25 no-
vembre 1851, heure de midi, 

De la TERRE DE LOULANS et ses dépendances, 
en quatre lots, savoir : 

1" lot. CHATEAU de Loulans, jardin, bois et 
cours d'eau, usines, haut-fourneau, corps de fer-
mes, vignes, terres labourables, prés, chenevières, 
sis communes de Loulans, Ormenans, Verchatnps 
et Villers-Pater, canton de Montbozon, arrondisse-
ment do Vesoul (Haute-Saône). — Superficie : 359 
hectares 57 ares 45 centiares. 516,130 fr. 

2" lot. MOULIN de Guiseul et dé-
pendances, terres, prés, situés audit 
canton de Montbozon. — Superficie : 
9 hect. 98 ares 68 cent. 20,690 

3' lot. TERRES et BOIS situés sur 
les communes de Chaudefontaine, 
Corcelle, canton de Marchans, ar-
rondissement de Besançon (Doubs). 
—Superficie : 111 hect. 34 ares 70 
centiares. 90,820 

4e lot. BOIS situés sur les com-
munes de Geney, Etrappe, Mance-
nans et Montenois, arrondissement 
de Beaume (Doubs). — Superficie : 
113 hect. 49 ares 30 cent. 76,560 

5» A M« Petit-Clerc, notaire à V, 
6° Au château de Loulans à M c 

seur. ' ftl - La 

OFFICE D'HUISSIER laH-S^ 
canton, a 13 kilomètres d'Auxerrè ''eu , 

Le prix a été fixé à 8,000 fr * 

S'adresser à M. le procureur de la n-
aAuxerre. " 

Total des mises à prix : 712,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" CLEBC, notaire à Besançon; 
2" A M" VINAY, avoué poursuivant, à Paris; 
3" A M' Dreux, notaire à Paris; 
4° A M" Triboulez, notaire à Cenans (Haute' 

Saône) ; 

usa» uuu , JiuiiuiiuAlfttA n»„ • Uotn-
surances sur la vie LA PROVIDE^F led '^ 

dation, sont prévenus qu'une assemblé" M*ù 
extraordinaire est convoquée pour le 8enéra]

e 
novembre courant, à une heure de 1' sa?"edi 2-1 

au siège de la liquidation, rue de Ménars*?"
10

'* 

 (tikfm 

ACTIONS. ̂ tS^^^. 
de voitures, mines, gaz, banque bit, !! acti °ns 
naux, théâtres, etc. — Renseignemens '°UN 

puisés dans trente ans de travaux financier Verselj 

(6095) 

DAGUERRÉOTYPE.rïîS^ par beau on —'«i 

temps, réussite infaillible dans un salon »]auva is 

d'or à M. Legros, professeur. Portraits » i daiH« 
' ressemblance garantie, 2 à 5 f

r
 p

0ris
 na-turel, 

cet art en 4 heures. A vendre' daguerrL
 Ensei

8ne 
rieur. 1 volume pour apprendre seul s V e fupé-
Rue Saint-Honoré, 199, à Paris. 

Le Catalogue de ïa Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ. fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annotés par M. Teulet,
 e

st ad 

fj/i'(ilé# aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. 
ressé 

D'OR DES 
TIRAGE DEFINITIF ET IRREVOCABLE LE 
CHE 16 NOVEMBRE 1851 

Arrêté il© • le PIN approuve par ta Afc> le 
Paris, le 26 octobre 1851. 

Nous, préfet de police, 
Vu la déclaration en date du 3 août 1850, qui a auto-

risé la Loterie des lingots d'or; 
Vu notre arrêté du 12 septembre dernier, qui aj nom-

mé M. Oudiné liquidateur ; " 
Vu le rapport de notre secrétaire-général, commissaire 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 
10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE JotJFFROY, 

Et chez M. VALL ANCIEN NE, 
10, PLACE DE LA BOURSE. 

du Gouvernement près la Loterie des lingots d'or ; 

Arrêtons : 

Article 1". Le tirage de la Loterie des lingots d'or est 

irrévocablement fixé au dimanche 16 novembre, à midi 

précis. 

Art. 2. Il aura lieu au Cirque-Olympique des Champs-

Elysées. 

Art. 3. Une commission spéciale, composée de MM. : 

Monnin-Japy, doyen des maires de Paris, président; 

Bérenger, juge de paix du 1 er arrondissement ; 

Klein, juge au Tribunal de commerce ; 

Oe Bessé, chef de bureau au ministère des finances; 

De Crousaz-Crctet, caissier principal de la Banque de 

France ; 

l'intérieur : 
Est chargée de présiderjà toutes les opérations relative» 

a ce tirage. 

Vu et approuvé : 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

Le préfet de police, 

P. CARLIER.| 

Chez M. FIOT (12 B. M.), 

10, BOULEVARD MONTMARTRE, PASSAGE JotlFFJtOÏ, 

Et chez M. VALLANCIENNE, 
10, PLACE DE LA BOURSE. 

PRIX ACTUEL BU BILLET : 

1 franc 25 cent. 

Adresser les demandes, accompagnées de remises sur 

Banque, à Tordre de M. FIOT , lO et 1 IOULEVARD MONTMARTRE, A 

Les grands journaux. — 

aris ou de mandats 
! ARIS3, OU à 1 

rix actuel du bille Bourse, à la Régie des Annonces 

CENTIMES. 

Escompte pour toute demande de ÎOO billets et au-dessus, 3 pour 100. 

contre paiement au comptant. 

PRIX ACTUEL DU BILLET : 

1 franc 25 cent. 

sur la poste ou de billets de 

L . VALLANCIENNE, 1 0, place de la 

Lemise ordinaire aux agens 

(6092) 

•»:K3a$SSSHB«HBaiHSS 

SA% publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851, dans la «AiBETïE DES TRIBUXA.UX, LB DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAIi "D'AFFICHES. 

Tente de fonds. 

Suivant conventions verbales, a 
LaVMette, le cinq septembre mil 
nuit cent cinquante et un, M. André 

' lil'NEI. père a vendu à M. Aniable-
Uphonse BUNEL lils son fonds de 
commerce de marchand de vins, 
au'il exploite à La Villelte, rue 
n'AuberviUiers, 20, le matériel, etc., 
moyennant le prix porté auxdites 
conventions. ' ., , ., 

Paris, le six novembre mil huit 
cent cinquante et un. 

MARCELIN. (5199) 

Ventes inoBilIères, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

EtudedeM'JACQUlN, huissier, rue 
des fions-En fans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue 
Richer, 23. 

Le 8 novembre 1851. 
Consistant en chaises, armoires, 

bureau»., casiers, etc. Au <spt. 

lampes, demeurant à Paris, rue de 
Sainlonge, 41, 

Une société en nom collectif pour 
la vente des lampes, ' globes, sus-
pensions et autres objets de la fa-
brique de M. Truc, 

Le siège de la société est à Paris, 
boulevard Poissonnière, 1. 

La raison sociale est TROC ci G". 
Les deux associés gèrent, admi-

nistrent et signent pour la société. 
La mise sociale de M. Guillou est 

de vingt mille francs espèces. 
Celle de M. Truc consiste dans la 

fourniture à prix de revient des ob-
jels de sa fabrique. 

La société a commencé le pre-
mier octobre mil huit cent cinquan-
te et un ; elle finira le premier avril 
mil huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 
E. UUILLOU, TROC. (3971) 

Elude de M° CI1EVE, huissier, rue 
Nolre-Dame-des-Victoires, 40. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri 
scurs, place de la Bourse, 2. 

Le 8 novembre 1851. 
Consistant en bureau, tapies, 

chaises, calorifère, etc. Au coinpi. 
(5201) 

En l'hôtel des Commissaires-pri-
sours, place de la Bourse, 2. 

Le 8 novembre 1851. 
' Consistant en bureaux, labiés 
chaises, casiers, etc. Au.ept. (5202) 

SOCIETES. 

acte, sous seing privé, fait 
„„ à Paris le vingt-cinq oelo-

bre mil huit cent cinquante el un, 
enregistré à Parie le trois novem-

1 suivant par le receveur, qui a 
,,.11 cinq francs cinquante centi-
mes pour toi droit». , 

ipciï qu'il a «In formé enlrc 
amanuel-Jean-Ffàneols GUJI.-

rerttter, demeurant à Pans, 
_j Vendôme, », 

"Êt M. Claude TRUC, fabricant de 

double 

bre 
reçu c i 
llCS |ll 

Il api 
M. El 
LOU, 

rue île 

D'un acle fait double à Monlrou-
ge, sous seings privés, le vingt-
neuf octobre mil huit cent cinquan-
te et un, dûment enregistré, 

Il appert que M. Joseph I1ROT fils, 
négociant, demeurant à Monlrouge, 
route d'Orléans, U, d'une pari, etle 
sieur Claude-Louis YAUTH1ER, né-
gociant, demeurant a Monlrouge, 
route d'Orléans, 11, d'autre part, 
ont déclaré d'un commun accord 
que la société formée entré eux eu 
nom collectif, pour l'achat, la vril-
le et la consignation des vins cl spi-
ril lieux, sous la raison sociale BROT 
Biset V AUTH1ER, cesserail d'exister 
à partir du trente et un octobre mil 
huit cent cinquante et un ; que la 
liquidation en serait faite parle: 
soins des deux associés, et que fou-
tes les opérai ions concernant ladite 
liquidation devront rire revêtues de 
la signature de chaque associé. 

Pour extrait : 
BROT lils. (3972) 

D'un acle sous seings prives, en 
riale du qualro novembre mil nuii 
cent cinquante et un, enregistré à 
Paris le six novembre mil bultcenl 
cinquante et un, folio ci, verso, ca-
se 2, par Darinengaitil qui a reçu 
cinq francs cinquante cantimi 
décime compris, 

Il appei'l que : 
MM. Ovide VOISIN, ancien nég. 

cianl, demeurant a Paris, rueNou-
vc-SalnUAugustin, 38 ; 

Lûonklus MARQUE'!', archilccle 

demeurant à Parts, rue de Trévise, 
47 ; 

Etienne-François LALLEMAND , 
homme de loi, demeurant à Paris, 
rue Marsollier, 7, ont formé entre 
eux une société en nom collectif, 
pour la régie en vertu de mandais 
spéciaux, de maisons, hôtels et au-
tres propriétés, situés dans Paris et 
la banlieue et produisant loyers, a-
vee facilité de se charger de"ln régie 
d'immeubles siiués dans d'autres 
localités. 

La durée de la société a été iixée 
pour dix ans, à compter du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante et un. 

Chacun ries associés a le droilde 
céder sa qualité d'associé et sa part 
d sns la- société dans les termes é-
noncés audit acte de société. 

La raison sociale est O. VOISIN 
et C«. 

Lés trois associés ont chacun la 
signature sociale. 

Le siège social est provisoirement 
à Paris, rue Marsollier, 7, place du 
théâtre Ventadour. 

11 ne devra être souscrit, aucun 
billel sans être signé par les trois 
associés. 

O. VOISIN , E. LALLEMANB, 

L. MARQUE!'. (3974) 

Suivant acle passé devant M« Des-
eours et son collègue, notaire* à l'a-
ris, le vingt-trois octobre mil huit 
cent ciuquanlc-un, et portant la 
mention suivante : Enregistré à Pa-
ris, troisième bureau, le Irois no-
vembre mil huit cent cinquante-un, 
folio 22, recto, case 2, reçu cinq 
francs, et cinquante centimes pour 
décime, signé Favre, il a été formé 
une société en commandite «Mil re 
M. François DAVENNE, propriété! 
re, ancien négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
24, el toutes les personnes qui ad-
héreront aux statuts delariile so-
eiélé, en devenant souscripteurs ou 
cessionnaircs d'actions. Cet le société 
sera en nom collectif pour M. lia-
venue; quant aux autres souscrip-
teurs d'aclions, ils seront simples 
eoniniandilaires. 1-1 1 lo a pour objet : 
^l'établissement, en France, d'un 
nombre d'usines suiflsgnt pour la 
fabrication d'une poudre désinfee 
lante cl solidilianle; 2» la vente de 
c elle poudre aux fermiers généraux 
delà société, ait comptant; 3" la fa-
brication, par le mélange de celte 

poudre avec des matières fécales, 
urinaires el autres, d'un noir appelé 
engrais Carlier ; 4» La désinfection 
permanente ei la vidange des fosses 
d'aisance et autres lieux infects ; 
5" la perception d'une redevance, 
variant d'un demi centime, au mi-
nimum, àdeux centimes, au maxi-
mum, par jour et par homme, pour 
prix de la désinfection et de la vi-
dange; e° la vente de l'engrais Car-
tier ; 7» la cession aux fermiers gé-
néraux du droit d'exploiter un bre-
vet, faisant partie de l'apport social 
de M. Davenne, ainsi qu'il sera dit 
ci-après, pour l'utilisation des li-
gnites ou charbons et des déchets 
de laine, dans ie but de produire la 
désinfection des matières fécales, 
dans leur circonscription, pour la 
composition de l'engrais ; 8° l'achat, 
la vente, l'échange ou la location 
des usines à créer; 9» et générale-
ment toutes opérations qui se rat-
tacheront à l'exploitation de l'in-
vention de M. Carlier et à l'écoule-
ment de ses produits. M. Davenne 
sera seul direcleur-géraul respon-
sable des opérations de la société el 
de ses cugageniens vis-à-vis des 
tiers; seul il aura la signature so-
ciale, mais à la charge de neil'em-
ployer que pour les besoins et af-
fairés de la société, el après avoir 
pris, dans tous les cas, l'avis du 
conseil de surveillance, institué par 
l'acte extrait, La soeiélé sera dési-
gnée sous le litre delà Société de 
l'engrais Carner. La raison cl la si 
gnature socia'es seront DAVENNS 
et C" Le siège de la société a élé Qxé 
à Paris, provisoirement rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 24, chez M. Da-
venne; mais il a été dit qu'il pour-
rait être changé par une simple dé-
claraliondu gérant, publiée oonfor-
mémenl à la loi, et que dans ce 
cas toutes les conditions attachées 
au siégeacliiel suivront lesiége nou-
veau. Le siège d'exploitation géné-
rale a élé lixé dans lous les lieux où 
se fabriquera, en France, la poudre 
solidilianle et désinfectante. La du-
rée de la soeiélé sera de qualre-
vingt-dix-neuf ans, qui ont com-
mencé à courir le premier janvier 
mil huil ccui cinquante-un, sauf le 
cas de dlssolulion anticipée préi u 
par l'acte extrait, Le capital social a 
élé lixé à deux millions de francs, 
représentés par deux mille- aclions 
no aines ou au porteur de mille 
francs chacune, lesquelles aclions. 

entièrement libérées, représentent] 
l'apport social de M. Davenne, con-
sistant en la propriété du brevet] 
sus-énoncé, ensemble tous les droits 
ei avantages y attachés, des béné-
fices à provenir rie tous traités fails 
ou à faire avec l'Elat ou les grands 
étanlissemens publics, de tout le 
matériel pouvant exister lors dudil 
acte, pour la fabrication de la pou-
dre splidilianle et désinfectante cl 
les préparations chimiques. Sur ces 
aclions, celles portant les numéros 
un à six cent soixante-sept inclusi-
vement sont demeurées attribuées 
définitivement à M. Davenne, pour 
en disposer comme bon lui semble-
rait; quant aux autres actions, elles 
ont été attribuées à ce gérant, mais 
à la charge par lui de les négocier 
et d'en employer le prix à la forma-
tion d'un fonds de roulement né-
cessaire à différons emplois indi-
qués dans l'acte extrait. Pour faire 
publier ledit acte, tous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

Pour exlrait : 
Signé DESCOURS. (3973) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite.. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugsmens du S N0VEMBW5 1851, qui 
déclarent la faillite imoerte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur GOUFFÉ fEtienne-Eu-
gene-Françols), cloutler, faub. si-
Honoré, n. »S5. nomme M. Berlhier 
juge-commissaire, et M. Portai, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 25, syndic 
provisoire (N"> 10187 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MILLET (François), Tab. 
de bronzes, rue du Grand-Chantier, 
18, le 12 novembre à u heures (N<-
10076 du gr.); 

Du sieur SAVOYE (Joseph-Eugè-
ne), menuisier, rue des Patriarches, 
12, le 1 1 novembre à 2 heures (N° 

10108 du gr ); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajlirmation de leur-
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEGBAND (Joseph), md 
de bois, quai Jeinmapes, 34, le 12 

novembre à 11 heures (N° 9972 du 
gr.* 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l admettre, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
sijndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
ohéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lui de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur PRÉVOST-DÉPENSIER 
(Jean-Baptiste), bonnetier à Mont 
martre, entre les mains de M . Pas-
cal, rue Basse-du-Kenopart, is bis 
syndic de la faillite (N° ions du 
gr.); 

lin sieur JANVlK.lt père (LOUlS-
Doimnique), nul de vins aux Théi-
nes, enlrc les mains de M. Saunier 
rue Richer, s«, syndic de la faillite 

(N° 10128 du gr.); 

Po«r, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, étreprocédé 
o la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FEVRIER (Jean-Picrrc-Désiré), md 
de vins à La Chapelle, sont in-
vilésà se rendre le 12 novembre à 1 

heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'art. 
537 du Code de commerce, e'ntendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner 'décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 3725 du gr.). 

M. LETELLIER (^q°f-Hoaor$, 
pharmacien, rue Lenoir-M-u« u 

ne, 4 (N° 10131 du gr.). 
M, FAURE (Joseph), boulw^ 

chaussée Méniimontant, 53, J 

ville (N° 9463 du gr.); 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 octobre 
1851, lequel homologue leconeordal 
passé le 8 octobre 1851, entre le sieur 
RAILLARD (Nicolas), md devins à 
Paris, rue du Bouloy , 16, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Raillard de so p 

100 et de tous intérêts à échoir. 
Les 20 p. 100 non remis, en capi-

tal, intérêts et frais, payables par 
cinquièmes, d'année en année!, les 
15 octobre 1852, 1853 et années sui-
vantes (N° 10015 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 7 NOVEMBRE t&-

NEUF HEURES : 

de vidanges, synd. -"JJï 
canteur, vérif.

7
rrancô a*«5 

ny, traiteur, clot..- UJ?" de >o»' 
Barthe. commissionna '^its 
lage, id. - Dehoi e, tnos 
draps, id.- Tortillier frer». 

devins, conc A ^Va-
HIDI : Thibault, linger, syna

 % 
nier et Bergevin, mJ JJ 
Legris, menuisier, com .^pi, 

TRO.I HEURES : m^^TU» 
miroitier, clôt. - G.aua'»' 
fer, redd. de comptes. 

Séparations. 

 7- île W"" 
Jugement de ^J& esSt 

entre Félicite-Joseph'"s ^ 
uf iriv ni Jean-Frany» 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après ta date de ces 
tugemens, chaque créancier rentre 
itùiit l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 5 novembre 185t. 

M. PERÇUT (Jean-Baptiste), limo-
nadier, boulevard du Temple, 47 

lN« 9814 du gr.). 
M"° POULET (Thérèse- Véronique), 

llngère, rueDuphot, i«(N" SSDS du 
«r.). 

u 4 novembre. -M- Rou* 
du Faub. St-Hoiioré, <«• ^ 
termann, 30 ans, rue^M

 av
eD 

28. - Mlle Merciei . 2 »
|unéga

lcl, ' 
Montaigne 45. — ,"•,.( il. -*i 
ans, rue Rocbecl oua 1U ,

( 

Cels, 25 ans, rue * an8> faup. }l 
VC-nic;ui""--vi , 1 jile-UU-.^--i: -
,, 25 ans, rue U111

 faU
b.

 s
, 

,00.'- M. Rivière. a^iJespr*! 

Antoine, -8M. -, ̂
Nel

.f, Mj^fi 
ans, rue du Ma u :

u Mo
usie»' „» 

Richard 7 «n».^, 57 »"»; yr 

Novembre i8hl, F. 

»»SU "deux francs vingt centimes, décime compris. 
Enregistre» ù l'uris, le IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11UBINS, 18. Pour légalisation de 

Le maire du 1" 


